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    Introduction
Durant une année, de septembre 2009 à septembre 2010, les manifestations commémoratives se sont multipliées, en France et dans d’autres pays européens, pour célébrer le onzième centenaire de la fondation de l’abbaye de Cluny en Bourgogne. Cette célébration hors normes ne pouvait concerner qu’un monastère hors normes et c’est ce que fut Cluny dès la fin du Xe siècle. Fondé à une époque où tout passe par le prisme de la religion, où l’Église inclut et contrôle tous les aspects de la vie sociale, c’est dans un contexte de moins en moins favorable que Cluny poursuit son existence jusqu’en octobre 1791, date à laquelle les derniers religieux quittent l’abbaye ; la destruction de l’abbatiale intervient quelques années plus tard. Ce sont ces siècles d’histoire clunisienne que cet ouvrage se propose de restituer.
Au cours de ces dernières décennies, l’historiographie clunisienne s’est profondément renouvelée ; en France, et plus largement en Europe, mais aussi aux États-Unis, les historiens ont multiplié les études et diversifié les angles d’approche. Cluny n’est plus seulement saisi au temps de son apogée, les mutations qui accompagnent les derniers siècles du Moyen Âge sont désormais prises en compte, et le Cluny de l’époque moderne, avec ses spécificités, a retrouvé toute sa place. Si la destruction de l’église abbatiale est une perte incommensurable, seuls quelques vestiges témoignent de ce que fut la maior ecclesia, c’est grâce à l’archéologie que le vaste ensemble architectural médiéval se dessine maintenant dans toute sa complexité. Pour la période moderne, la splendeur des bâtiments érigés au XVIIIe siècle et toujours visibles, parle d’elle-même.
Souvent considéré comme le paradigme du monachisme bénédictin médiéval, les Xe et XIe siècles sont le temps des clunisiens, Cluny propose en fait un monachisme singulier, et à ce titre exemplaire, auquel il est parvenu non pas en ajoutant des valeurs nouvelles, mais par un agencement différent des valeurs traditionnelles de la règle bénédictine et au prix d’une série d’infléchissements dont certains sont devenus des identifiants clunisiens – la place accordée à l’opus Dei, la liturgie, la prise en charge de la mémoire des défunts – sans oublier les privilèges d’une ampleur inégalée accordés par les souverains pontifes au tournant de l’an Mil. Ce monachisme triomphant s’appuie sur une réflexion élaborée : l’Ecclesia cluniacensis – l’abbaye et son immense réseau de dépendances –, s’est pensé comme un système ecclésial, comme une Église en réduction, elle en vint à se confondre avec l’Église universelle ce qui amena Cluny à se considérer comme une deuxième Rome. Grands seigneurs, fins lettrés et idéologues les clunisiens exercent une influence profonde au Moyen Âge ; ils n’ont cessé de (ré)écrire leur histoire pour en faire une mémoire. Privilégiés initialement par la papauté, au fil des siècles les abbés ont vu leurs relations avec les différents pouvoirs s’infléchir. Au fait de sa puissance, Cluny s’était projeté à l’échelle de la chrétienté, quand vient le temps du repli, qu’il faut envisager aussi comme une adaptation, l’ordre se recentre sur le royaume de France. Le monachisme du XVe siècle ne saurait être celui du XIIe ou a fortiori celui du Xe siècle, mais vers 1500 c’est un autre ordre qui se profile.
Cluny n’échappe pas aux bouleversements politiques et religieux du XVIe siècle et aux réformes réalisées ou renforcées par le concile de Trente. L’émergence des États modernes et la diffusion de la réforme protestante conduisent à un recentrage de l’ordre clunisien sur l’espace français non sans rappeler cet héritage médiéval face à la concurrence des nouvelles congrégations bénédictines du XVIIe siècle, qu’il s’agisse de Saint-Vanne et surtout de Saint-Maur. Si l’union avec ces ensembles ne peut être réalisée, Cluny connaît une branche soucieuse d’adopter une étroite observance de la Règle. Les XVIIe et XVIIIe siècles voient la construction d’une coexistence parfois difficile entre deux observances clunisiennes, sous le regard plus ou moins bienveillant mais toujours attentif des abbés commendataires.
Ainsi, durant cette histoire millénaire, l’histoire de l’abbaye et de l’ordre de Cluny est indissociable d’une histoire de la chrétienté occidentale, médiévale, puis de la société moderne. Cette histoire a façonné Cluny autant que Cluny l’a façonnée à son tour grâce à une dynamique et une puissance politique, religieuse et économique. L’histoire de Cluny n’est pas celle d’une institution figée mais celle d’hommes et de femmes qui, dans des contextes spécifiques et variés dans le temps et dans l’espace, ont été conduits à embrasser un mode de vie déjà pluriséculaire, mais profondément renouvelé, et qu’ils ont eu à cœur de transmettre aux générations futures jusqu’à ce que la Révolution française mette un terme à son histoire. De cette transmission et à partir de la mise en récit de cette histoire naît alors la construction d’un imaginaire qui fait de l’histoire de Cluny à la période contemporaine jusqu’aux célébrations du XXe s. et du début du XXIe siècle, un « objet » de culture et d’histoire privilégié en Occident dans et hors du monde monastique.*1


 

*1. Les mots suivis d’un astérisque font l’objet d’une définition dans le glossaire en fin d’ouvrage.
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                Genèse et rayonnement de l’Église clunisienne 
 (Xe-XIe siècles)
            

            
                
                    « Il est clair pour tous ceux qui ont un jugement sain que, si la Providence
                        de Dieu veut qu’il y ait des hommes riches, c’est afin qu’en faisant un bon
                        usage des biens qu’ils possèdent de façon transitoire, ils méritent des
                        récompenses qui dureront toujours. L’enseignement divin montre, en effet,
                        que c’est possible. Il nous y exhorte formellement lorsqu’il dit : “La
                        richesse d’un homme est la rançon de son âme.” C’est en considération de
                        cela et parce que je désire pourvoir à mon salut pendant qu’il en est temps
                        que moi, 
                    Guillaume, par le don de Dieu comte et duc, j’ai estimé raisonnable, voire
                        nécessaire, de destiner au profit de mon âme une petite portion des biens
                        temporels qui m’ont été accordés. Bien qu’ayant été comblé là-dessus, je
                        pourrai ainsi, lorsque le sort final m’aura tout ravi, redouter d’autant
                        moins d’être accusé au dernier tribunal d’avoir dépensé toute ma richesse en
                        des occupations matérielles et me réjouir d’en avoir réservé une part à
                        autre chose.
                

                
                    Pour accomplir ce projet, il n’est pas de meilleur et de plus facile moyen
                        que d’observer la parole du Christ : “Les pauvres, je m’en ferai des amis”,
                        et donc d’aider par mes richesses, dans une entreprise non pas éphémère mais
                        durable, des hommes qui ont fait profession monastique. C’est pourquoi
                        sachent tous ceux qui vivent dans l’unité de la foi et dans l’espérance de
                        la miséricorde du Christ, ainsi que ceux qui viendront après eux jusqu’à la
                        consommation des siècles, que, pour l’amour de Dieu et de notre Sauveur
                        Jésus-Christ, je donne de ma propre autorité des biens qui sont ma propriété
                        aux apôtres Pierre et Paul : à savoir le
                        domaine de Cluny avec sa cour, sa réserve et la chapelle dédiées à
                    
                    Marie, la sainte mère de Dieu, et à saint Pierre, prince des apôtres, avec tout ce qui en dépend en fonds, chapelles,
                        serfs de l’un et l’autre sexes ; vignes, champs, prés, bois, plans d’eau et
                        cours d’eau, moulins, voies d’accès et de sortie, terres cultivées et
                        incultes, le tout en intégralité. Ces biens, avec leurs limites connues,
                        sont sis dans le comté de Mâcon ou
                    alentour.
                

                Je les donne aux susdits apôtres, moi Guillaume et mon épouse Engelberge,
                        d’abord pour l’amour de Dieu, ensuite pour le repos de l’âme de mon seigneur
                        le roi Eudes et pour celui de mon père et de ma
                        mère, ainsi que pour moi-même et mon épouse, pour le salut de nos âmes et de
                        nos corps, pour Avane, qui m’a laissé
                        ces biens en héritage, pour le profit des âmes de nos frères, de nos
                        sœurs, de nos neveux, de tous nos proches de l’un et l’autre sexes, de nos
                        fidèles qui sont à notre service, et aussi pour le progrès et l’intégrité de
                        la religion catholique. Plus encore, puisque nous sommes unis à tous les
                        chrétiens par une unique charité et une unique foi, nous faisons cette
                        donation pour le profit de tous les croyants des temps passés, présents et
                        futurs.

                
                    Je fais ce don en stipulant qu’un monastère régulier devra être construit à
                        Cluny en l’honneur des saints Pierre et Paul, dont les moines vivront en communauté selon
                        la règle du bienheureux 
                    Benoît. Qu’ils possèdent, tiennent, aient et ordonnent ces biens
                        perpétuellement et que soit ainsi établi en cet endroit un asile de prières
                        où s’accompliront fidèlement les vœux et les oraisons. Que soit ainsi
                        recherché et poursuivi, avec une volonté profonde et dans une ardeur totale,
                        le dialogue avec le ciel. Que des prières, des demandes et des supplications
                        y soient sans cesse adressées au Seigneur tant pour moi que pour tous ceux
                        dont j’ai précédemment évoqué la mémoire.
                

                Ces moines, avec tous les biens que j’ai indiqués, seront placés
                        sous le commandement de l’abbé Bernon, qui les
                        dirigera sa vie durant et de façon régulière selon qu’il le saura et pourra.
                        Après sa mort, les moines auront le pouvoir et la liberté de choisir comme
                        abbé et recteur un religieux de leur ordre selon la volonté de Dieu et selon
                        la règle de saint Benoît*, sans
                        qu’une quelconque opposition à cette règle religieuse, de notre fait ou du
                        fait de tout autre puissant, ne puisse empêcher cette élection. Les moines
                        paieront tous les cinq ans dix sous au siège des apôtres à Rome, pour l’entretien de leurs luminaires. Ils
                        obtiendront ainsi la protection des apôtres et seront défendus par le
                        pontife romain. Qu’avec un cœur pur et un esprit sans tache, ils
                        construisent donc cette maison comme ils le pourront et sauront et que dans
                        cet établissement, c’est aussi notre volonté, de notre vivant et sous nos
                        descendants, pour autant que ce sera possible et opportun, on s’occupe
                        chaque jour très miséricordieusement des pauvres, des indigents, des
                        étrangers et des pèlerins.

                II nous plaît aussi d’insérer dans cet acte une
                        clause en vertu de laquelle les moines ici réunis ne seront soumis au joug
                        d’aucune puissance terrestre, pas même à la nôtre, ni à celle de nos
                        parents, ni à celle de la majesté royale. Au nom de Dieu et, en Lui, de tous
                        ses saints, nul prince séculier, aucun comte, aucun évêque, pas même le
                        pontife du siège romain, ne pourra porter atteinte aux biens de ces
                        serviteurs de Dieu, ni en les amputant, ni en les échangeant, ni en les
                        donnant partiellement en bénéfice, ni en établissant sur eux et contre leur
                        volonté une quelconque autorité – ou alors, qu’il prenne garde au
                        terrible jugement et ait souci de ne pas le mépriser.

                
                    J’en ajoute d’ailleurs encore pour forcer les téméraires et les malhonnêtes
                        et les empêcher avec la plus grande vigueur de commettre un tel crime, et je
                        vous supplie donc, ô saints apôtres et glorieux princes de la terre,
                            Pierre et Paul, et vous, pontife des pontifes qui trônez sur le siège apostolique,
                        d’exclure de la communion de la sainte Église de Dieu et de la vie
                        éternelle, en vertu de l’autorité canonique et apostolique que vous avez
                        reçue, les voleurs, les envahisseurs et les destructeurs de ces biens que je
                        vous donne spontanément et avec joie. Soyez, eu égard à la clémence et à la
                        miséricorde du divin Rédempteur, les tuteurs et les défenseurs de cet
                        établissement de Cluny et des serviteurs de Dieu qui y résident ainsi que de
                        toutes leurs ressources. Si par malheur, ce qui ne se peut et ce que
                        j’estime ne pas pouvoir survenir en raison de la miséricorde de Dieu et du
                        patronage des apôtres, quelqu’un, proche ou étranger, de quelque puissance
                        que ce soit, de quelque niveau que ce soit, tente de porter atteinte à cette
                        donation que je souscris pour l’amour du Dieu tout-puissant et par
                        vénération pour les princes des apôtres Pierre
                        et Paul, qu’il encoure tout d’abord la colère
                        de Dieu tout-puissant, que Dieu lui retranche sa part de la terre des
                        vivants et qu’il efface son nom du livre de la vie. Qu’il partage le sort de
                        ceux qui ont dit au Seigneur Dieu : « écarte-toi de nous. » Que, comme
                        Dathan et Abiron que la terre a engloutis dans sa gueule ouverte et que
                        l’enfer a absorbés vivants, il subisse la damnation éternelle, devienne le
                        compagnon de Judas, qui a livré le Seigneur, et soit soumis aux châtiments
                        perpétuels. Et, pour que, au regard des hommes, il ne paraisse pas jouir de
                        l’impunité dans le monde présent, qu’il éprouve déjà dans son corps les
                        tourments de la damnation. Qu’il subisse le sort à la fois d’Héliodore et
                        d’Antiochus : le premier, flagellé de coups violents, n’en réchappa qu’à
                        peine alors qu’il était déjà presque à demi mort ; le second, terrassé par
                        un ordre d’en haut, périt misérablement, les membres en putréfaction et
                        rongés par les vers. Que son sort soit celui de tous les sacrilèges qui s’en
                        sont pris témérairement à la maison d’airain de Dieu et qu’il ait contre
                        lui, s’il ne se repent
                    
                    pas, pour lui faire obstacle et lui interdire l’accès aux joies du paradis,
                        le porte-clefs du royaume des cieux, auquel s’adjoindra saint Paul, au lieu de les avoir, s’il l’avait voulu,
                        comme des intercesseurs. De plus, qu’il soit contraint, selon la loi de ce
                        monde et de par la force de la puissance judiciaire, à payer cent livres
                        d’or à ceux qui auront à recevoir la plainte contre lui et qu’il ne puisse
                        en être dispensé par un accord fallacieux. Mais que la validité de ce don,
                        défini selon ces décisions et renforcé par ces stipulations, reste
                        inviolable et irréfragable.
                

                
                    Fait publiquement en la cité de Bourges. Moi, Guillaume, j’ai demandé de
                        faire et de confirmer cet acte et je le corrobore de ma propre main.
                

                
                    [Suivent les noms des personnages qui sont témoins de la donation, parmi
                        lesquels Engelberge, l’épouse de Guillaume,
                        son neveu Guillaume, l’archevêque de Bourges Madalbert, les évêques Adalard
                        et Atton, ainsi que trente-sept autres personnes.] Donné le 3 des ides de
                        septembre, l’onzième année du règne du roi Charles, indiction 13. Moi,
                        Eudes, lévite, j’ai écrit et souscrit cet acte à la place du chancelier
                    1
                    . »
                

                 

                Délivrée le 11 septembre 909, si l’on retient la onzième année du
                    règne du roi Charles – Charles le Simple –, ou
                    910, si l’on opte pour la treizième année de l’indiction, date la plus probable
                    et adoptée par la tradition clunisienne, cette charte, également appelée le
                    testament de Guillaume d’Aquitaine, signe le début
                    d’une grande histoire.

                L’Occident connaît une longue tradition monastique. Dès le
                        IVe siècle, des expériences et des
                    règles diverses voient le jour, mais, depuis le VIe siècle, il est une règle qui surpasse les autres :
                    c’est celle de saint Benoît. Écrite après 530 pour
                    l’abbaye du Mont-Cassin qu’il vient de fonder,
                    elle s’impose par sa fermeté et sa modération. Privilégiant le cénobitisme*, la
                    vie en communauté, elle est d’abord mêlée à d’autres règles par les
                    établissements qui l’adoptent. Plus tard, en 816-817, pour répondre au désir
                    d’unité exprimé par l’empereur Louis le Pieux, son
                    ami et conseiller, Benoît d’Aniane, impose la
                    règle bénédictine à tous les monastères de l’Empire, ou plus exactement une
                    règle qu’il a revue. En effet, s’il reprend les principes exprimés par son
                    prédécesseur sur la finalité de l’engagement monastique, il ne partage pas ses
                    réticences sur l’accès au sacerdoce pour les moines et il réduit la part du
                    travail manuel au profit des offices et de la liturgie. Mais le succès de la
                    réforme de Benoît d’Aniane est compromis par
                    l’affaiblissement des institutions carolingiennes. Sur fond de désintégration
                    territoriale et politique de cet immense Empire et de montée en puissance des
                    principautés, les monastères connaissent dès la fin du IXe siècle une désorganisation. Ici ou là, cependant,
                    se manifeste la volonté de restaurer une vie monastique digne de ce nom.

                C’est dans ce contexte que s’inscrit l’initiative de Guillaume d’Aquitaine, dit
                    Guillaume le Pieux (c. 870-918), qui appartient à un puissant lignage du royaume
                    de Francie occidentale, les Guilhelmides. Il est l’arrière-petit-fils de
                    Guillaume, comte de Toulouse, proche de Louis le Pieux et de Benoît d’Aniane, et saint fondateur
                    du monastère de Gellone où il finit sa vie ; le
                    petit-fils de Bernard de Septimanie, dont l’épouse Dhuoda, une des femmes les plus cultivées de son temps, rédigea le Manuel
                        pour mon fils, afin de pourvoir à son éducation et le fils de Bernard
                    Plantevelue (†886), qui, comte d’Auvergne,
                        d’Autun, de Toulouse, de Limoges, de Berry et marquis de Gothie, aurait pu prétendre à une
                    couronne royale. À la mort de ce dernier, Guillaume, qui a épousé Engelberge, fille de Boson, roi de Provence, prend le titre de duc d’Aquitaine et comte de
                    plusieurs comtés, dont celui de Mâcon.

                En soi, le geste de Guillaume d’Aquitaine ne revêt pas de singularité particulière : c’est celui d’un très grand
                    aristocrate qui, soucieux du salut de son âme et de celle de ses proches, fonde
                    un monastère pour bénéficier des prières des moines ; son épouse Engelberge est étroitement associée à cette fondation. Ayant
                    tiré profit des richesses que Dieu lui a octroyées, il aide en retour les moines
                    et les pauvres. Si l’acte est banal, les modalités le sont moins et certaines
                    sont novatrices. Pour protéger sa fondation contre la violence de ses pairs, le
                    duc en fait don aux apôtres Pierre et Paul et à leurs successeurs sur terre, les souverains
                    pontifes, mais avec des statuts différents, si les apôtres en tant que
                    possesseurs exercent la protection, les papes ne sont que les défenseurs, ce qui
                    renforce les prérogatives des moines. En signe de reconnaissance de cette
                    propriété éminente, les moines acquittent au siège apostolique un cens de dix
                    sous, tous les cinq ans, pour le luminaire. Même si la papauté n’est, dans
                    l’immédiat, guère en mesure d’intervenir, Cluny et Rome sont désormais liés. Mais, pour l’instant, il ne s’agit que
                    d’une concession de biens, personne, pas même le pape, ne peut réduire le
                    domaine de Cluny. à titre personnel, et au nom des siens, Guillaume renonce à tout droit, les moines sont seuls
                    maîtres ; conscient des convoitises que sa fondation peut susciter, il lance
                    l’anathème sur ceux qui ne respecteraient pas ses clauses, la violence des
                    imprécations étant destinée à pallier la faiblesse de la justice des hommes.

                Quant aux biens cédés par Guillaume, c’est à titre testamentaire
                    qu’il les a reçus, en 893, de sa sœur Ava ;
                    celle-ci, disparue avant la fondation de Cluny et qualifiée de Christi
                    famula ou d’abbesse, semble avoir dirigé une petite communauté de moniales,
                    un sarcophage retrouvé lors de fouilles archéologiques pourrait
                    être le sien. Il s’agit d’un vaste domaine : une villa carolingienne
                    « sise dans le comté de Mâcon sur la rivière qu’on
                    appelle la Grosne » qui comporte des biens fonciers, avec les personnes pour les
                    exploiter, et différents bâtiments, dont plusieurs églises ou chapelles. Pour
                    inscrire sa fondation dans l’esprit de la réforme opérée par Benoît d’Aniane, Guillaume impose la règle bénédictine et s’il
                    choisit le premier abbé, il insiste pour que, par la suite, les moines désignent
                    librement leur supérieur, prévenant ainsi toute ingérence des laïcs. Parmi les
                    missions qui incombent au futur monastère, Guillaume met l’accent sur l’office divin : Cluny doit être « un asile de prières »
                    pour « un dialogue avec le ciel », et sur l’attention et l’assistance qui seront
                    portées aux pauvres. L’oraison, la charité, le souci des défunts sont des
                    spécificités tellement clunisiennes, que ces mentions ont parfois donné à penser
                    que la charte avait subi une révision tardive, mais les historiens H. Atsma et
                    G. Constable s’accordent pour dire que la charte « revient dans ses propos au
                    début du Xe siècle ».

                Dans ses propos et… dans son esprit. Il faut se garder de toute
                    vision téléologique qui reviendrait à interpréter la genèse de Cluny à l’aune de
                    son rayonnement aux XIe et
                        XIIe siècles. Bien qu’avec une
                    conception de la rénovation monastique sensiblement différente, c’est dans le
                    monachisme carolingien que l’abbaye de Cluny plonge ses racines, c’est de lui
                    qu’elle reçoit cet attachement à l’unité, à l’uniformité et, dans la mesure où
                    ce terme a une pertinence pour le Moyen Âge à la centralisation. Cet héritage,
                    Cluny va le transmuer pour créer un « monachisme clunisien » souvent considéré
                    comme le paradigme du monachisme bénédictin, comme un modèle, encore qu’il
                    convienne d’être nuancé sur l’exemplarité clunisienne : vers l’an mil, Cluny est
                    un monastère hors normes et cela, par son statut de monastère doublement
                    souverain, par sa pratique et par son idéologie, mais cette position, inédite au
                    sein du monachisme, résulte d’un infléchissement du projet initial.

                Il est couramment admis que la première phase de l’histoire
                    clunisienne s’achève avec Pierre le Vénérable
                    (†1156), c’est le temps de la puissance et de la gloire, celui du « grand »
                    Cluny, mais cette période est loin d’être homogène. Jusqu’à la fin de l’abbatiat
                    de Maïeul (†994), on observe la prégnance de
                    structures héritées du système carolingien, pour le développement de l’abbaye ou
                    pour la diffusion de la réforme monastique, cependant que le
                        Xe siècle est synonyme de
                    changements sociaux et politiques au sein du monde aristocratique, changements
                    auxquels les moines ne restent pas étrangers. Pour I. Rosé « les moines de
                    Cluny, par leurs pratiques sociales comme par leurs discours, permettent de
                    cerner dans quelle mesure le cénobitisme constitue un agent de transformation de
                    la société et de l’Église. Il devient en effet un acteur fondamental de la mise
                    en place d’un nouveau type de société que l’on peut qualifier de
                    « seigneuriale » où le pouvoir s’exerce avant tout à l’échelle locale… »2. C’est le temps du premier âge féodal (870-1050).
                    Pour expliquer l’extraordinaire réussite de Cluny, on met en avant la longévité
                    des abbés et la continuité de vue qui aurait régné entre eux, mais si tous ont
                    désiré la réussite de Cluny, si tous ont eu une très haute idée de la vie
                    monastique, ils n’ont eu ni la même conception de sa finalité ni la même vision
                    de sa place dans la société.

                
                    
                        Les premières heures
                    

                    Pour assurer la réussite de sa fondation,
                            Guillaume d’Aquitaine fait appel à
                            Bernon, éminent représentant du monde
                        monastique, mais qui demeure mal connu. à l’inverse de ce que l’on observe
                        dans la plupart des monastères, les clunisiens n’ont pas exalté la mémoire
                        de leur premier abbé.

                    Né vers 860, Bernon appartient à
                        une famille importante du comté de Bourgogne,
                        les Annales de Lobbes lui donnent le titre de comte3 ; s’il est en relation avec l’aristocratie
                        jurane, il ne semble pas avoir de liens avec le Mâconnais. Il n’est pas
                        certain qu’il ait été, comme on le dit souvent, moine à Saint-Martin
                            d’Autun, cette mention ayant pour intérêt
                        d’établir une filiation entre lui et Benoît d’Aniane, qui restaura l’abbaye de Saint-Savin-sur-Gartempe,
                        elle-même à l’origine de la réforme à Saint-Martin d’Autun4. Bernon est avant tout le fondateur, vers
                        885-888, de l’abbaye de Gigny, sur des biens
                        patrimoniaux dans la vallée du Suran (Jura). Vers 888 ou peu après,
                            Rodolphe Ier de Bourgogne lui remet l’abbaye de Baume5 puis, en 903, le petit
                        monastère (cellula) de Saint-Lothain.
                        C’est le début d’une étroite collaboration entre Cluny et les Rodolphiens6. Gigny reçoit également
                            Mouthier-en-Bresse. Dès 895, le pape Formose accorde sa protection à Gigny et à Baume.
                        Devenu abbé de Cluny, Bernon dirige toutes ces
                        maisons à titre personnel, il demeure abbé de Gigny et abbé de Baume et
                        pratique ainsi le multi-abbatiat, il est le seul lien entre ces
                        établissements.

                    De son action à Cluny, nous ne savons que peu de choses. Il
                        impose une vie monastique rénovée et fait construire la première église
                        abbatiale, de dimensions modestes. La communauté est encore réduite, la
                        légende prétend qu’il serait venu avec six moines de Gigny et six moines de Baume. Les
                        bâtiments conventuels sont sans doute restreints, dans son testament
                            Bernon qualifie son monastère d’inachevé
                            (imperfectus).

                    Bernon est sollicité
                        par un aristocrate du Berry, qui lui cède le
                        monastère de Massay et un domaine à Déols pour y créer une abbaye. En 915 ou 920, un
                        chevalier de l’entourage de Guillaume d’Aquitaine, Aymard, sire de Bourbon, donne une villa à
                            Souvigny, près de Moulins, avec des biens
                        et une église dédiée à saint Pierre. Diriger
                        autant d’établissements n’est pas conforme à la règle de saint Benoît, mais les autorités l’admettent dès lors qu’il
                        s’agit de diffuser la réforme. Néanmoins, Bernon estime ne pas devoir laisser se pérenniser cette situation ; dans
                        son testament, en 926, il répartit les abbayes entre deux de ses religieux :
                        Guy, son parent, et Odon. Le partage répond à
                        une logique géographique et politique : les monastères de la Bourgogne jurane sont pour Guy et ceux du Mâconnais et
                        du Berry pour Odon. Gigny, fondé sur des
                        terres familiales, et Baume, qu’il a reçu en
                        tant qu’abbé de Gigny, puis Mouthier et
                            Saint-Lothain reçus par Baume, constituent
                        un ensemble cohérent, qu’il destine à Guy. Odon reçoit Cluny et ce qui a été
                        obtenu à partir de 909/910. Comme c’est encore une très modeste abbaye,
                        moins bien dotée que Gigny, il lui fait attribuer quelques biens
                        supplémentaires. Pour justifier cette désignation, contraire à la règle
                        bénédictine et à la volonté de Guillaume d’Aquitaine, il invoque des précédents et l’accord des moines. Ainsi,
                        comme le souligne M. Pacaut, « il se considère, en tant qu’abbé, comme un
                        “pouvoir constitué”, intégré aux structures qui sont encore carolingiennes ;
                        c’est ce qui justifie que, dans la pratique, il décide de lui-même7. » Il adjure les puissants
                        de respecter les moines et ordonne à ces derniers de rester unis. Décédé en
                        926, rien n’atteste, contrairement à ce qu’indiquent des textes tardifs,
                        qu’il ait été inhumé à Cluny.

                    Odon (927-942) poursuit l’œuvre
                        de Bernon. S’il reste fidèle à l’esprit de son prédécesseur, par sa
                        personnalité et ses choix, il donne une nouvelle orientation à Cluny, qui
                        connaît son premier essor. Né vers 879, sans doute en Touraine, dans une
                        famille de l’aristocratie liée à Guillaume d’Aquitaine, il a exercé auprès de celui-ci diverses fonctions, avant
                        de se tourner vers l’étude et la vie religieuse. Après avoir suivi à Paris
                        l’enseignement de Remi d’Auxerre, un des plus
                        brillants esprits de son temps, héritier de la tradition carolingienne, il
                        devient chanoine et écolâtre au chapitre de Saint-Martin de Tours. S’intéressant à l’œuvre de Grégoire le Grand, il est l’auteur d’un résumé des Moralia
                            in Job.

                    Décidé à fuir le monde, il arrive à Baume que dirige Bernon ; il y fait profession vers 908/910.
                        Déjà clerc, il reçoit la prêtrise en 910 ou peu après. Proche de Bernon et
                        de Guillaume d’Aquitaine, il ne fait qu’un,
                        vraisemblablement, avec cet « Eudes (Odon) lévite » qui a rédigé et souscrit la charte
                        de fondation de Cluny. C’est dans ces années qu’il écrit ses
                            Collationes (Conférences), petit guide spirituel où il
                        dénonce les violences des puissants, la corruption des clercs et
                        l’inconduite de certains moines. Après être passé peut-être par Gigny, il arrive à Cluny où il succède à Bernon. En 927, c’est l’archevêque de
                            Besançon qui lui confère la bénédiction
                        abbatiale.

                    Doté d’une solide formation intellectuelle qui intègre le
                        droit, l’exégèse patristique et les auteurs de l’antiquité, Odon s’impose par sa culture, son autorité, sa
                        sainteté et son activité. La centaine de manuscrits qu’il apporte constitue
                        le fonds de la bibliothèque de Cluny ; tourné vers la musique, il compose
                        des hymnes, des antiennes et il manifeste de réels talents d’écriture. Outre
                        des sermons, il rédige l’Occupatio – vaste fresque sur l’histoire du
                        salut depuis la Création – et la Vita sancti Geraldi (Vie de saint
                                Géraud d’Aurillac), qui, au-delà de son objectif initial, témoigne
                        du contexte dans lequel se déroulent les premières années de Cluny, ainsi
                        que de la personnalité d’Odon et des valeurs qu’il souhaite voir adopter par
                        les moines et par les grands laïcs. Certes, les moines fuient le monde, mais
                        ils ne doivent pas renoncer à se faire entendre pour peser sur la société et
                        tenter de la réformer. Grand aristocrate et laïc connu pour sa piété, Géraud
                        a mis sa puissance au service de la justice et de la paix, il a protégé les
                        moines et défendu l’Église8. à
                        travers cette exemplarité laïque, Odon veut montrer aux puissants qu’ils
                        peuvent respecter la morale, pratiquer les vertus, que celles-ci ne sont pas
                        l’apanage des moines, qui les exercent cependant à un degré plus élevé, et
                        qu’ils peuvent accéder à la sainteté. Si Odon dénonce la violence faite aux
                        pauvres et les maux qui frappent la société, y compris les manquements du
                        clergé, maux qu’il impute à l’aristocratie, en même temps, il estime que
                        c’est aux pouvoirs en place qu’il appartient de rétablir l’ordre et la paix.
                        Les moines doivent avoir l’appui des puissants… précepte que les clunisiens
                        auront garde de ne pas oublier. Lui-même entretient d’excellentes relations
                        avec les papes, les souverains ou les évêques.

                    Odon est un défenseur de
                        l’autorité du souverain pontife, successeur de Pierre, et en glorifiant saint Pierre, patron de l’abbaye, et son successeur, le pape, c’est
                        Cluny qu’il exalte et qu’il présente comme un modèle capable de diffuser la
                        réforme monastique ; répondant à l’appel de laïcs ou d’ecclésiastiques, il
                        prend en charge de nombreux monastères le temps de les restaurer, avant d’y
                        installer un abbé réformateur.

                    Ses initiatives ne sont pas forcément bien acceptées, en 931,
                        les moines de Fleury-sur-Loire l’accueillent
                        avec des pierres et des épées… En suscitant parfois des réticences, il
                        intervient à Saint-Géraud d’Aurillac, à Saint-Allyre de
                            Clermont, à Saint-Sauveur de Sarlat, à Saint-Julien de Tours. Sa renommée est telle qu’il est appelé en Italie, où il connaît plus ou moins de réussite, à
                            Rome, à Pavie et à Farfa. L’abbatiat
                            d’Odon est un temps fort de la diffusion
                        des coutumes clunisiennes, sans qu’il cherche pour autant à établir une
                        relation de dépendance ; ce qu’il veut, c’est transmettre sa vision du
                        monachisme, à travers des liens de charité. Cela n’exclut pas que des
                        monastères soient soumis dans les diocèses de Mâcon et de Lyon ou dans le
                        Jura.

                    Quel qu’ait été le succès de son entreprise, elle a permis un
                        renouvellement de la vie monastique, elle a accru le rayonnement de Cluny et
                        conforté son statut de pôle réformateur, statut qui reçoit une éclatante
                        reconnaissance lorsque Jean XI, en 931,
                        accorde l’immunité et autorise Odon à
                        recevoir tout monastère désireux d’améliorer sa discipline et tout moine
                        dont l’abbé refuserait d’adopter la réforme9.
                        C’est avec Odon que Cluny obtient ses premiers privilèges, privilèges qu’il
                        rédige grâce à sa formation juridique, et qu’il obtient grâce à son vaste
                        réseau de relations.

                    Cette montée en puissance s’accompagne de donations. Souvent
                        issus de l’aristocratie, mais pas uniquement, tous les donateurs souhaitent,
                        après leur mort, bénéficier des prières des moines. Parmi les bienfaiteurs,
                        se trouvent des évêques ; c’est en 929, c’est-à-dire très tôt, que l’évêque
                        de Mâcon, Bernon, donne à Cluny les églises
                        de quatre domaines avec leurs dîmes et en cède de nouvelles pour doter une
                        chapelle que les moines doivent construire dans la villa de Solutré. En 938, c’est une dizaine d’églises qui
                        sont léguées par Maimbod. Ces donations, appelées à s’amplifier, contribuent
                        à infléchir le monachisme clunisien dans une voie qui n’était pas
                            a priori la sienne, et elles vont donner lieu à des conflits au
                            XIIe siècle. C’est avec Odon que commencent les premières confirmations
                        de biens : par le roi Rodolphe en 927 et 931, par les papes Jean XI en 932 et Léon VII en 937 et 938. Grâce à cette prospérité, Odon poursuit
                        la construction de l’église et des bâtiments conventuels.

                    Si Odon reprend le propos de vie
                        énoncé par la règle bénédictine, insistant sur le renoncement et l’ascèse,
                        il lui confère quelques-unes des caractéristiques de ce qui va devenir le
                        monachisme clunisien. Son intérêt pour la musique, le chant et la psalmodie,
                        le conduit à amplifier la liturgie, à en exalter la solennité au-delà des
                        prescriptions de Benoît d’Aniane. Il renforce
                        la place de l’office divin. Son biographe, Jean de Salerne, souligne sa dévotion pour la Vierge. Odon insiste sur
                        la piété qui fait du monastère une école de sainteté, le moine clunisien
                        devient fondamentalement un orant*. Il façonne l’esprit monastique propre
                        aux clunisiens, « par ses réflexions et ses travaux, Odon devient ainsi le
                        principal maître à penser, avec Odilon, de
                        l’institution clunisienne »10 ; de l’institution et du cadre où elle évolue,
                        « l’apport le plus important d’Odon au premier Cluny réside dans ses écrits,
                        notamment dans sa démarche de théorisation de la société de son temps et de
                        la position de domination qu’il y réserve aux moines11 ».

                    Ce n’est cependant pas à Cluny qu’il repose, mais à
                        Saint-Julien de Tours, où il décède le
                        19 novembre 942, pour l’octave de la Saint-Martin (le souvenir d’Odon reste associé à ce saint). Dans l’immédiat,
                        sa mémoire est bien sûr célébrée, mais sans solennité particulière. La
                            Vita que lui consacre Jean de Salerne, en 943, n’est pas utilisée pour les leçons de l’office
                        de la Saint-Odon. Il faut attendre Hugues de Semur (1049-1109) pour que, suite aux travaux que les clunisiens
                        entreprennent sur la mémoire de leurs origines, il prenne un relief
                        particulier et apparaisse comme l’« abbé fondateur » de Cluny.

                    Aymard (942-948/954) est-il
                        désigné, suggéré par Odon ou ce dernier
                        s’est-il abstenu ? à la tradition qui veut que les premiers abbés aient
                        choisi leur successeur, s’oppose une mention dans le cartulaire* A, réalisé
                        vers la fin du XIe siècle, disant
                        qu’Odon « garda le silence à propos de Cluny […] pareille matière n’avait
                        pas été soumise à son mandat »12.
                        Cette version des faits est reprise par le Chronicon rédigé à la fin
                        du XVe siècle13. Aymard reçoit la bénédiction abbatiale de
                        l’évêque d’Autun.

                    Aymard est peu connu. Il est
                        parfois considéré comme n’appartenant pas à l’aristocratie, ce dont on peut
                        douter ; si la Chronologie abbatiale, placée dans le cartulaire A le
                        dit « d’humble origine », le Chronicon le présente comme « fils du
                        comte d’Angoulême, ayant dirigé des monastères en Aquitaine »14.
                        Les clunisiens ne lui ont guère accordé d’intérêt. Aucune Vita ne lui
                        a été consacrée, mais Odilon, dans la Vita
                            sancti Maioli, le crédite d’une bonne administration et
                        B. H. Rosenwein, dans son étude sur la propriété de saint Pierre, a montré
                        l’importance de son abbatiat dans la constitution du temporel de l’abbaye15. En 948 ou 949, le pape
                            Agapet confirme que l’abbaye est libre de
                        toute domination et qu’elle bénéficie de la protection apostolique,
                        moyennant un cens de dix sous tous les cinq ans. C’est à ce moment-là
                        qu’Aymard, atteint de cécité, cède sa charge à Maïeul ; mais il conserve son titre abbatial jusqu’en 954. Sous
                        sa direction, Cluny poursuit son implantation en Mâconnais, en Charolais, en
                        Bresse et pénètre dans les Alpes du Sud et la vallée du Rhône. Outre les
                        donations, les échanges et les achats progressent ce qui suppose des
                        disponibilités financières ; quelques laïcs mettent des biens en gage pour
                        obtenir un prêt.

                    Décédé en 963, Aymard est inhumé
                        dans l’abbatiale, derrière l’autel de la Vierge. L’acte par lequel il
                        signifie son abdication et justifie le choix de Maïeul, en accord avec les pouvoirs établis et les moines,
                        témoigne de la prégnance de la tradition carolingienne dans le premier
                        Cluny.

                    Né vers 910 à Valensole,
                            Maïeul appartient à la haute aristocratie
                        de Provence. Son père, Fouquier de Valensole,
                        est possessionné dans les comtés d’Apt, d’Aix, de Sisteron, de Riez et de
                        Fréjus. Sa mère se rattache au lignage des Aubry (ou Albéric), lequel, après
                        avoir donné plusieurs vicomtes de Narbonne, se déplace, en 913, en
                        Mâconnais, où il entre dans la mouvance de Guillaume d’Aquitaine. Maïeul et les siens quittent la Provence entre 916 et 918, lorsque, selon les
                        sources, les terres de son père sont mises à mal par les Sarrasins installés
                        dans le massif des Maures, ce qui est possible, mais la Provence est
                        aussi le théâtre de violents affrontements entre les familles
                        aristocratiques. La famille se replie en Mâconnais et « c’est la force d’un
                        réseau d’alliances (celles des Aubry et des Fouquier de Valensole aux Guilhelmides) qui explique le choix de
                        Maïeul en faveur de Cluny. Inversement, c’est le poids du passé familial qui
                        explique, du moins en partie, la politique provençale de Maïeul, devenu abbé
                        de Cluny »16.

                    Après des études à Mâcon et à l’abbaye de l’Île-Barbe, il
                        devient diacre et chanoine du chapitre cathédral de Saint-Vincent de Mâcon. Ayant, vers 930, refusé le siège
                        archiépiscopal de Besançon que lui proposait
                        le comte de Mâcon, il entre à Cluny après 940 où, en tant
                        qu’armarius, il est chargé des livres et sans doute des archives.
                        C’est alors qu’Aymard le choisit pour lui
                        succéder. Cultivé, pieux, avec, comme Odon,
                        une dévotion particulière pour la Vierge, Maïeul a une très haute idée de sa charge, ce qui peut le
                        rendre autoritaire ; sollicité par les puissants, il manifeste un goût pour
                        l’action. Il se rend en Italie, à Pavie, où il rencontre des membres de la famille
                        ottonienne, et à Rome, auprès du souverain
                        pontife. C’est au retour d’un de ses voyages, en 972, qu’il est capturé,
                        dans une cluse des Alpes (à Orsières), par des Sarrasins venus de la
                        Garde-Freinet ; Cluny acquitte une lourde rançon (1 000 livres d’argent),
                        mais la personnalité de la victime implique que les autorités réagissent. Le
                        comte Guillaume II, dit « le libérateur », vient à bout des Sarrasins ;
                        c’est un épisode fondateur dans l’histoire de la Provence17,
                        exploité par l’hagiographie clunisienne18.

                    Avec Maïeul, le rayonnement de
                        Cluny s’accroît. Outre ses liens avec l’aristocratie laïque en Bourgogne, Bourbonnais
                        et Forez ainsi qu’avec la plupart des évêques, il entretient des relations
                        avec Hugues le Grand et son fils Hugues futur
                        roi des Francs, avec Conrad le Pacifique, roi
                        de Bourgogne et avec les Ottoniens qui représentent la plus haute autorité
                        en Occident. Il devient un proche des empereurs, Otton Ier et Otton II, et l’impératrice
                        Adelaïde lui voue une admiration profonde. En 983, à la mort de
                            Benoît VII, qui lui a confié le monastère
                        de Lérins, mais sans grand résultat, Maïeul
                        est pressenti par Otton II pour le siège
                        pontifical qu’il refuse.

                    Maïeul s’intéresse à la gestion
                        matérielle de l’abbaye. Grâce à des revenus abondants et pour répondre aux
                        besoins d’une communauté plus nombreuse, il entreprend de reconstruire
                        l’église abbatiale. L’expansion de Cluny progresse plus par réception de
                        monastères que par création. Pendant les quinze premières années de son
                        abbatiat, il se préoccupe de consolider ce qui existe déjà. Le rythme des
                        donations croît et Maïeul acquiert des biens. Parmi les vastes terroirs qui
                        intègrent le patrimoine clunisien, certains comportent des églises, avec des
                        droits et des revenus paroissiaux, mais Cluny peut se prévaloir de
                        l’autorisation donnée par Jean XI, en 931, de
                        percevoir tous les revenus, y compris les dîmes, lorsqu’un oratoire lui est
                        concédé. L’expansion se fait principalement dans la région de Cluny ou à
                        proximité ; Maïeul privilégie le Bourbonnais,
                        le Nivernais, le val de Saône et la vallée du
                        Rhône, sans négliger le Forez et le Beaujolais.

                    à partir des années 960-965, son champ d’action s’élargit à la
                            Provence et à l’Italie du Nord. Grâce à la bienveillance d’Otton le Grand et d’Adelaïde, il réforme les abbayes du Saint-Sauveur et de
                        Saint-Pierre-au-Ciel-d’Or, où Odon était déjà
                        intervenu. Pavie devient, pour citer
                        E. Sackur, « une garnison clunisienne » à partir de laquelle les coutumes se
                        diffusent. Plus durablement, Cluny conforte sa présence dans le royaume de
                            Bourgogne. Quant à la Provence, sa terre natale, outre le désir de
                            Maïeul de retrouver des terres
                        familiales, elle est aussi un relais vers l’Italie.

                    Cela n’empêche pas quelques autres avancées, pas toujours
                        durables. Après Marmoutier, Maïeul renoue le contact avec Fleury-sur-Loire, où il soutient l’abbé réformateur Abbon,
                        et avec Saint-Pierre-le-Vif de Sens. Les
                        coutumes de Cluny s’étendent à Saint-Maur-des-Fossés (mais elles sont délaissées à sa mort) et à
                        Saint-Germain d’Auxerre, Flavigny et Réome, que Maïeul confie à un de ses
                        disciples, Heldric. Il laisse à Guillaume de Volpiano, venu d’Italie, et moine clunisien à
                            Saint-Saturnin-du-Port, le soin de
                        réformer Saint-Bénigne de Dijon, qui ne sera jamais affiliée à Cluny. Même
                        si, à partir de 992, Maïeul se décharge d’une partie de ses fonctions sur le
                        grand prieur Vivien, puis sur un coadjuteur, Odilon, qu’il désigne pour lui succéder, sa notoriété est telle
                        que Hugues Capet le sollicite pour réformer
                            l’abbaye de Saint-Denis. Il se met en
                        route, mais il meurt le 11 mai 994, lors d’une halte à Souvigny où il est inhumé devant l’autel de la Croix
                        dans l’église Saint-Pierre qui devient très vite un lieu de pèlerinage.

                    Maïeul a noué des
                        relations au plus haut niveau de la chrétienté. Peu après son décès, il est
                        élevé au rang de saint : en 998, Grégoire V
                        évoque « la bienheureuse mémoire de saint Maïeul » et, dès 999, le monastère
                        Sainte-Marie de Pavie prend le nom de
                        Saint-Maïeul. Des Vitae sont rédigées, la grande entreprise
                        hagiographique clunisienne est lancée. Cette reconnaissance de sainteté est
                        une des pierres angulaires de la construction idéologique de l’Ecclesia
                            cluniacensis.

                    Maïeul se veut le continuateur
                            d’Odon et d’Aymard, mais sous sa tutelle Cluny connaît une mutation, plus
                        que des liens de charité, ce sont des relations de dépendance qu’il cherche
                        à établir en contrôlant plus strictement les maisons. Comme ses
                        prédécesseurs, il pratique le multi-abbatiat, mais il est le dernier à le
                        faire. Sans rompre toute relation avec les donateurs, il veille à ce qu’ils
                        renoncent à leurs droits. En maintenant ce lien avec les détenteurs de
                        l’autorité, il reste fidèle aux conceptions nées dans le système
                        carolingien ; mais en insistant sur la tutelle de Cluny, il ouvre une voie
                        nouvelle.

                    à la fin du Xe siècle, le contexte politico-religieux évolue. Sans entrer dans le
                        débat de la mutation – ou non – de l’an Mil, les régions privilégiées par
                        Cluny ne se caractérisent pas par la force de l’autorité publique, ce sont
                        celles qui accueillent les premiers mouvements de la Paix de Dieu. En 968,
                        ou peu après, Jean XIII demande aux
                        métropolitains d’Arles, Vienne, Lyon et Besançon,
                        et aux évêques de Mâcon, Chalon, Clermont,
                        Valence, Viviers, Avignon, Genève, Lausanne
                        et Bâle de protéger l’abbaye et les établissements que gouverne Maïeul et d’excommunier ceux qui portent atteinte
                        à leurs biens. Ce document témoigne de la dégradation du contexte, et du
                        glissement qui s’opère : protectrice de Cluny, la papauté devient son
                        interlocuteur privilégié, au moment où l’épiscopat, se détachant de la
                        conception carolingienne, n’a plus une perception aussi favorable du
                        monachisme. à l’approche de l’an Mil, Cluny connaît une évolution décisive ;
                        c’est pour répondre à ces changements, que l’hagiographie confère à Maïeul
                        une place particulière.

                

                
                
                    
                        Le premier réseau de dépendances
                    

                    Rien ne laissait présager que Cluny prendrait la tête d’un
                        réseau de dépendances sans précèdent dans l’histoire du monachisme, cette
                        idée allant à l’encontre de la règle bénédictine et des principes
                        carolingiens. Très vite, l’abbaye apparaît comme un pôle réformateur et,
                        forte de cette image et de ses liens avec l’aristocratie et les plus hautes
                        autorités d’Occident, elle en vient, par donations ou par essaimage, à
                        contrôler de très nombreuses maisons.

                    Mais cet ensemble ne constitue pas un ordre. à la
                        différence d’autres instituts monastiques, Cluny se structure tardivement.
                        Les travaux de J. Wollasch et de G. Melville ont montré qu’il n’est pas
                        possible de parler d’ordre clunisien avant 1200 ; auparavant le terme
                            ordo ne désigne que les usages monastiques. Il convient de parler
                        de l’Ecclesia cluniacensis, l’Église clunisienne, constituée de
                        l’abbaye mère et de ses dépendances ; c’est le privilège accordé par
                            Jean XIX, en 1024, qui consacre la
                        naissance juridique de l’Ecclesia cluniacensis en tant que corps
                        autonome impliqué dans la société et dans l’Église.

                    Ce premier réseau de dépendances est étroitement lié aux
                        relations que les abbés entretiennent au sein de l’aristocratie dont ils
                        sont issus. Aux monastères, anciens ou récemment fondés, s’ajoutent les
                        innombrables églises que Cluny transforme en prieurés et si certaines
                        deviennent exclusivement monastiques, d’autres, en gardant leur statut
                        d’église paroissiale, obligent les moines à cohabiter avec les fidèles. Avec
                        des effectifs variables, tous ces établissements disposent d’un temporel,
                        plus ou moins étendu, mais toujours source de droits et de revenus, et la
                        plupart d’entre eux exercent des droits seigneuriaux. Dresser la liste de
                        tous les membres de l’Ecclesia cluniacensis s’avère impossible. Les
                        moines nous ont légué divers recensements, à partir desquels les auteurs de
                        la Bibliotheca cluniacensis ont établi un catalogue, mais son
                        utilisation demeure délicate. Toutes les chartes de donations ne nous sont
                        pas parvenues, et les confirmations, pontificales ou royales, ne donnent
                        jamais une liste exhaustive des maisons. Selon les sources, des critères
                        différents ont prévalu pour retenir ou non certaines maisons. Entre le
                        moment de la donation et celui où la maison apparaît dans une confirmation,
                        il peut s’écouler plusieurs années, et certaines n’ont jamais été
                        confirmées. à quel moment saisir l’Ecclesia cluniacensis ? Celle-ci
                        est un ensemble vivant, donc mouvant, dès le XIIe siècle, des maisons secouent la tutelle
                        clunisienne, mais il y a encore des annexions au XIVe siècle. Que faire de tous ces monastères qui ont
                        reçu les coutumes de l’abbaye et qui constituent une nébuleuse clunisienne ?
                        Quelques-uns ont fait un bout de chemin avec Cluny, d’autres ont d’emblée
                        pris leurs distances ; jusqu’à quel moment peut-on parler de coutumes
                        clunisiennes ? Inversement, et c’est encore le cas aujourd’hui, des
                        établissements se parent un peu hâtivement du titre de clunisien. L’étude de
                        D. W. Poeck, Cluniacensis Ecclesia19,
                        met en lumière cette complexité et montre à travers les variations de la
                        terminologie – abbatia, ecclesia, obedientia, prioratus, monasterium,
                            cœnobium, cella, cellula, monasteriolum – combien ces notions sont
                        labiles. Entre église et prieuré, la limite est parfois ténue, surtout
                        lorsque, comme en Provence, prioratus
                        peut désigner une église.

                    C’est au titre d’abbé de Gigny ou de Baume que Bernon a reçu des établissements à réformer. En
                        tant qu’abbé de Cluny, hormis les deux petites maisons du Berry, les biens remis sont encore en devenir comme à
                            Souvigny. La percée clunisienne commence
                        très modestement, vers 920, dans le sud du diocèse de Mâcon, avec la donation de la cella de
                            Saint-Denis-de-Cabanne, rattachée ensuite
                        à Charlieu.

                    Avec Odon, et grâce au privilège
                        de Jean XI en 931, le rayonnement de Cluny
                        s’affirme. De plus en plus sollicité, Odon délègue la direction de Déols et de Massay
                        et, même s’il privilégie les liens d’amitié (caritas) aux relations
                        de dépendance, les affiliations progressent. L’une des premières
                        reconnaissances de son action vient d’Adélaïde, la sœur du roi Rodolphe Ier,
                        qui, le 14 juin 928 ou 929, lui remet l’abbaye de Romainmôtier, mais suite à une contestation de Rodolphe II, qui nourrit quelques griefs à
                        l’égard d’Odon20, les clunisiens doivent
                        attendre une cinquantaine d’années avant de s’y installer entre 966 et 981
                        grâce à Conrad le Pacifique21. En obtenant Charlieu, qui contrôle cinq dépendances et qui dispose du droit
                        de collation* sur seize églises, c’est l’esquisse d’un réseau qui s’amorce
                        dans le sud du diocèse de Mâcon, et lorsque
                            Jean XI, le 25 juin 932, déclare que lui
                        porter atteinte, c’est s’en prendre aux propriétés de la maison mère, il
                        laisse augurer de ce que va être la future Ecclesia cluniacensis :
                        une familia. La cella de Saint-Victor-sur-Rhins et celle de Chevignes
                        sont rattachées vers 939. Grâce à la générosité de laïcs, soucieux de leur
                        salut, c’est le diocèse de Lyon qui s’ouvre :
                        en 934 Montberthoud, qui a le droit de
                        collation sur environ dix-sept églises, s’apprête à devenir l’un des
                        principaux doyennés* clunisiens, tandis qu’en 938, c’est Ambierle qui apporte deux dépendances et une
                        vingtaine d’églises. L’expansion clunisienne a véritablement commencé.

                    La bulle d’Agapet, délivrée en
                        948 ou 949, confirme la mainmise de Cluny sur les terroirs et les églises à
                        proximité de l’abbaye et témoigne de sa progression en Mâconnais (Saint-Jean et Saint-Martin), vers la
                        vallée du Rhône et la Provence. Après
                        l’abbaye de Romette, près de Gap, Aymard
                        reçoit, peut-être grâce à Maïeul, de Giraud
                        de Sabran, archevêque de Narbonne, qui a beaucoup à se faire pardonner,
                        l’église de Saint-Saturnin-du-Port (futur
                        Pont-Saint-Esprit), appelée à devenir une des plus importantes maisons
                        clunisiennes. C’est dans les années 950-960 que Cluny commence à développer
                        deux de ses « filles »22 : Souvigny, en Bourbonnais, et Sauxillanges, en Auvergne, où des
                        biens importants lui ont été remis en 927 par Acfred, neveu et successeur de
                            Guillaume d’Aquitaine, par une charte qui
                        n’est pas sans rappeler celle de la fondation de Cluny.

                    Avec Maïeul,
                        l’expansion s’intensifie ; avec Payerne,
                        c’est « une fondation familiale, un Eigenkloster à vocation
                        mémorielle », fondée par leur mère, que Conrad et sa sœur Adélaïde, impératrice,
                        remettent aux clunisiens entre 961 et 96523,
                        le soutien sans faille de cette dernière permet à Cluny d’entrer en contact
                        avec Otton Ier et
                        d’aborder la Germanie et l’Italie avec, en 967, la cella de
                        Saint-Pierre, près de Pavie. Cluny s’installe
                        en Forez, à Pouilly-lès-Feurs (966),
                            Gumières (978) et Arthun (981/982), en Beaujolais, à Limas (976). Mais c’est dans la vallée du Rhône et en
                            Provence que la progression est la plus
                        forte. Après la donation du château de Condorcet, Conrad II accorde en 958
                            Saint-Amand. Cluny s’installe sur les
                        deux rives du Rhône et participe à la restauration de la vie religieuse.
                        Avant 964, l’évêque de Sisteron cède Ganagobie, dont l’importance religieuse remonte peut-être aux Carolingiens, et qui
                        se voit confier Le Peyruis et Saint-Michel.
                        En 988, un clerc, Richaud, sans doute parent des évêques de Gap et de Vaison, donne Saint-André de Rosans. En 993, le comte Guillem cède Valensole, mais ce n’est qu’après 994 que l’église
                        Saint-Maxime de Valensole, propriété de Maïeul et de son frère, est transformée en monastère ; dotée de nombreuses et
                        importantes reliques – détenues dans un reliquaire à l’image de saint
                            Pierre – elle joue le rôle de sanctuaire
                        familial. La récupération des biens familiaux de Maïeul se fait de façon
                        complexe, « un trait frappant de l’implantation clunisienne à Valensole
                        tient à l’époque où elle s’est réalisée : après la mort de Maïeul. La
                        politique de Maïeul consista d’abord à céder en précaire les possessions
                        provençales de sa famille (qui étaient ainsi considérées comme possessions
                        clunisiennes). à l’extrême fin de son abbatiat et jusque dans les années
                        1030, les familles provençales commencèrent à restituer à Cluny ces biens
                        situés à Valensole ou à proximité24. » Vers 994-998, Roubaud,
                        comte de Provence en Arles, cède le castrum de Piolenc, mais il faut attendre 1037 pour qu’il soit
                        qualifié de monastère. Thèze est mentionné en
                        998. La rive droite du Rhône est investie avec Rompon en 976/977, Les Fonts-de-Rochemaure et Ruoms. L’église
                            d’Allex devient un prieuré. En 993,
                        Guillaume II, comte de Provence, donne la villa de Sarrians ; c’est désormais une dépendance de
                            Saint-Saturnin-du-Port qui dispose de
                            Colonzelle, Tulette et Saint-Pantaléon. Plus
                        au nord, il faut mentionner, après 970, Chaveyriat, Saint-Pierre de Chandieu, Conzieu, Manthes et Ternay. Ces donations
                        s’accompagnent de biens fonciers et de droits divers.

                    à la veille de l’an Mil, le premier réseau de dépendances est
                        constitué ; deux confirmations générales accordées à Cluny en 998 : un
                        diplôme du roi Rodolphe III et un privilège
                        de Grégoire V, qui fait état de trente-huit
                            établissements25,
                        permettent d’en dessiner les contours. De l’Auvergne à la Provence
                        en
                        passant par le Mâconnais et la Bourgogne,
                        ducale et comtale, nous avons là le berceau de l’expansion clunisienne, le
                        « vieux pays clunisien » qui constitue le fondement de l’identité
                        clunisienne.

                

                
                
                    
                        Le temps de la grandeur
                    

                    Avec Odilon (994-1049), une
                        évolution profonde se dessine, l’histoire de Cluny prend une tournure
                        singulière et l’Ecclesia cluniacensis acquiert un statut jamais
                        obtenu par un monastère. Fin observateur des mutations qui affectent la
                        société et l’Église, Odilon n’hésite pas à intervenir et à s’impliquer
                        au-delà de la sphère monastique, conférant à Cluny une autorité immanente et
                        lui assignant une mission éloignée de sa vocation initiale. Les
                        cinquante-cinq années de son abbatiat marquent fortement l’institution.

                    Odilon de Mercœur, né vers 962,
                        est issu de la haute aristocratie d’Auvergne ; sa famille, d’origine comtale, est établie au château de Mercœur, près
                        de Lavoûte-Chilhac. Il reçoit sa formation au
                        chapitre de Saint-Julien de Brioude, où il
                        devient chanoine ; c’est une rencontre avec Maïeul, vers 990, qui le décide à entrer à Cluny, où il est
                        chargé de l’éducation des oblats*. Désigné par Maïeul, il reçoit la
                        bénédiction abbatiale de l’archevêque de Besançon, le 20 mai 994 ; Rodolphe III, roi de Bourgogne, est
                        présent.

                    Sa culture, son intelligence et sa capacité de réflexion en
                        font un des plus éminents abbés de Cluny. Moraliste et pasteur, par sa piété
                        et sa spiritualité fondée sur l’Écriture et sur les Pères, avec une
                        prédilection pour Augustin, il est un modèle pour ses moines. Comme Odon, il met l’accent sur la prière, avec une
                        dévotion particulière pour la Vierge et pour la Croix. Outre l’épitaphe de
                        l’impératrice Adélaïde, qu’il présente comme
                        un modèle de reine chrétienne, et des hymnes, nous disposons d’une quinzaine
                        de ses sermons : en traitant des fondements de la foi chrétienne, en
                        insistant sur le dogme de la Trinité, il montre qu’il connaît les débats en
                        cours. Si, comme ses prédécesseurs, il estime que la piété et la chasteté
                        sont des vertus indispensables, plus qu’eux, il insiste sur la pauvreté que
                        les moines doivent pratiquer pour être fidèles à leurs vœux et être en
                        communion avec les vrais pauvres. En 1033, lors d’une famine, afin de
                        secourir les malheureux qui se pressent aux portes de l’abbaye, il fait
                        fondre une partie des ornements légués par l’empereur Henri II après son couronnement.

                    S’il poursuit l’expansion par l’intégration de monastères, il
                        développe aussi l’essaimage. L’implantation se poursuit autour de l’abbaye,
                        dans le royaume de Bourgogne, dans la vallée
                        du Rhône, en Provence et dans les Alpes. Elle
                            reçoit un nouvel élan en Auvergne et aborde
                        le Poitou, le Quercy, l’Aquitaine et le comté de Toulouse. L’Italie et la Germanie offrent encore des possibilités, tandis que la péninsule Ibérique s’ouvre
                        aux clunisiens. En 998, le privilège de Grégoire V mentionne trente-huit établissements, en 1049 on en
                        compte environ soixante-dix. Mais c’en est fini avec le multi-abbatiat, où
                        qu’il se trouve, Odilon n’a plus désormais
                        que le seul titre d’abbé de Cluny.

                    Tout en adaptant son action à l’évolution de la société,
                            Odilon met tout en œuvre pour assurer la
                        puissance de Cluny. Comme ses prédécesseurs, il compte sur les plus hautes
                        autorités de la chrétienté : le pape et l’empereur. Il entretient
                        d’excellentes relations avec Otton III et
                        surtout avec Henri II, dont il partage les
                        orientations politiques et religieuses. Admirateur du système impérial,
                        Odilon admet que l’empereur ne dépende pas du pape, qu’il protège les
                        intérêts de l’Église, qu’il restaure la vie chrétienne et qu’il nomme les
                        évêques. Après avoir fait don des insignes de son couronnement – le globe
                        d’or surmonté d’une croix, offert par Benoît VIII, le manteau impérial, deux sceptres, une couronne et une
                        croix d’or – Henri II vient à Cluny, en 1015. Conrad II reste bien disposé à son égard, mais il recherche moins
                        l’appui des moines et ses préoccupations sont plus politiques. Quant à ses
                        relations avec le roi de Bourgogne ou avec le
                        roi des Francs, Robert le Pieux, qu’il
                        soutient dans la succession du duché de Bourgogne, aussi bonnes
                        soient-elles, elles ne peuvent qu’être secondaires. L’accession au pouvoir
                        des Capétiens, en 987, n’a pas eu une grande signification pour Cluny.
                        Replié sur le domaine royal, où l’abbaye n’a pas encore les moyens
                        d’intervenir, le souverain ne se fait guère entendre au sud de la Loire où
                        s’esquisse ce « pays sans roi », évoqué par G. Duby.

                    C’est aussi le temps du mouvement de la Paix de Dieu. Nées dans
                        les années 980 à l’initiative des évêques, ces assemblées destinées à
                        endiguer les violences ne suscitent pas d’emblée l’adhésion des clunisiens.
                        Toujours empreints des principes carolingiens, ils tendent à considérer que
                        c’est aux pouvoirs établis d’assurer l’ordre et la paix. Aux moines sont
                        réservées les armes spirituelles : les prières pour la paix, qu’Odilon fait insérer dans les coutumes rédigées
                        sous son abbatiat, la menace de l’anathème, présente dans les chartes, ou le
                        rituel de la clameur* et de l’humiliation des reliques*, que les clunisiens
                        se mettent à pratiquer. Mais, attentif aux évolutions politiques et
                        sociales, Odilon comprend l’insuffisance de ces armes et change de
                        stratégie. Présent au concile d’Anse en 994
                        et à celui du Puy en 1036, il implique les
                        clunisiens dans l’entreprise de pacification, ce qui lui vaut des critiques
                        de la part d’évêques qui s’offusquent des prétentions des moines à
                        s’attribuer des prérogatives régaliennes. Dans son Poème au roi
                            Robert, composé vers 1027-1030, Adalbéron de Laon raille « le roi
                        Odilon de Cluny ».

                    De ses interventions dans les mouvements de Paix, puis de Trêve
                        de Dieu, Odilon tire la conviction qu’il doit
                        revoir ses alliances. Plutôt que de se limiter à la haute aristocratie, il
                        noue des contacts avec les lignages seigneuriaux qui détiennent une partie
                        du pouvoir. Cluny entre en symbiose avec la société féodale et se considère
                        tenu de la prendre en charge, Odilon estime que c’est aux oratores,
                        si l’on reprend le schéma des trois ordres, qu’incombe la direction de la
                        société, et, pour lui, les oratores ce sont les moines. En fait, les
                        clunisiens considèrent qu’ils assument à eux seuls les fonctions des trois
                        ordres et Raoul Glaber se fait le chantre de ces idées.

                    Cluny n’oublie pas que les souverains pontifes sont ses
                        protecteurs, et cet appui, au moment où Otton III nomme des pontifes de valeur, Grégoire V (996-999) et Sylvestre II
                        (999-1003), est d’autant plus nécessaire que quelques moines supportent mal
                        le renforcement de l’autorité abbatiale qu’ils décèlent chez Odilon. à l’approche de l’an Mil, Cluny connaît un
                        tournant dans son histoire, à la demande d’Otton III, Grégoire V, en 998,
                        délivre un privilège qui fait de Cluny un monastère singulier et qui change
                        le cours de son destin.

                    Jusque-là, les papes rappelaient que l’abbaye était du « droit
                        de saint Pierre », ce qui leur conférait des
                        prérogatives, mais sans chercher à se substituer aux évêques. C’est ainsi
                        que Jean XIII, en 968, leur avait demandé de
                        protéger l’abbaye et ses biens. En 998, au contraire, désireux de s’appuyer
                        sur le monachisme, Grégoire V décrète « sous
                        peine d’anathème pour les contrevenants, qu’aucun évêque, aucun membre de
                        l’ordre sacerdotal, ne pourra venir dans votre vénérable couvent pour
                        consacrer l’église, ordonner des prêtres et des diacres et célébrer la messe
                        sans y avoir été invité par l’abbé, et qu’il sera en revanche permis aux
                        moines de recevoir les ordres là où il te plaira, à toi et à tes
                        successeurs. Quant aux abbés, qu’ils soient élus dans la communauté avec le
                        consentement commun des frères et qu’ils fassent appel, pour leur
                        consécration, à l’évêque de leur choix26 ». Soustrait à la juridiction de l’évêque de Mâcon, ne relevant que du siège apostolique, Cluny bénéficie
                        de l’exemption*. Une étape capitale est franchie : pour Cluny, mais aussi
                        pour la papauté. Cette reconnaissance s’ajoute à celle opérée par le concile
                            d’Anse de 994, qui a consacré
                        l’indépendance de la seigneurie clunisienne, désormais dotée d’une cour de
                        justice temporelle27.
                        Pour G. Constable, « le concile d’Anse de 994 et le privilège pontifical de
                        998 inaugurent une nouvelle ère dans l’histoire clunisienne28 ». Ce privilège est amplifié, « en 1024,
                            Jean XIX étend ce privilège à tous les
                        frères ubicumque positi (à Cluny ou dans l’une de ses dépendances)
                        qui ne relèvent plus du diocésain, mais du pouvoir d’ordre du seul abbé. à
                        partir de 1024, Cluny est donc à la fois une seigneurie indépendante et un
                        sanctuaire exempt. Le monastère (avec le réseau de dépendances qu’il s’est
                        constitué) est doublement souverain – phénomène tout à fait exceptionnel
                        dans l’histoire du monachisme29. » Cluny jouit de la « liberté romaine » et l’Ecclesia
                            cluniacensis se constitue en corps ecclésiastique autonome. Jean XIX
                        fait du monastère une domus pietatis, un espace de réconciliation
                        propre à accueillir les excommuniés désireux de mourir en communion avec
                        l’Église. Cluny et Rome se renforcent
                        mutuellement ; en 1027, le souverain pontife rappelle que Cluny appartient
                        au Saint-Siège de façon particulière, mais il affirme aussi la primauté de
                        l’Église romaine.

                    Une telle faveur, jamais accordée à aucun monastère30, ne peut qu’accentuer le
                        ressentiment des évêques. Celui de Mâcon,
                        Gauzlin, estime que ces privilèges sont contraires aux normes ; il est vrai
                        que, selon le concile de Chalcédoine, un évêque ne peut intervenir dans un
                        autre diocèse qu’avec l’autorisation du titulaire. Après qu’il s’en est pris
                        à l’archevêque de Vienne, venu faire des
                        ordinations à Cluny, le pape demande à l’archevêque de Lyon de rappeler à l’ordre son suffragant. Cela n’exclut pas
                            qu’Odilon entretienne d’excellentes
                        relations avec l’évêque d’Auxerre ou l’archevêque de Besançon. En 1031, Jean XIX lui
                        remet le pallium, malgré son refus de devenir archevêque de Lyon, attitude
                        qui est conforme à ses idées puisqu’il estime que les moines sont les plus
                        aptes à prendre en charge la réforme de la société. Pour légitimer une telle
                        prétention, il doit faire apparaître la singularité de Cluny, un monastère
                        hors normes, ce qui passe par des travaux d’écriture, dont une nouvelle
                        rédaction des coutumes avec le Liber Tramitis. Mais afficher une
                        telle singularité, suscite des réactions et sert de prétexte à certains pour
                        prendre leurs distances, que ce soit en Italie, en Germanie ou à Lérins ; les moines du Mont-Cassin vont jusqu’à dire que Cluny n’est pas fidèle à la règle de saint Benoît.

                    Surtout, Odilon réfléchit sur
                        l’histoire de Cluny, il est le fondateur de l’idéologie clunisienne.
                        Convaincu que Cluny est un instrument privilégié pour le salut, habilité à
                        intervenir à tous les échelons de la société et de l’Église, il mobilise
                        toutes les ressources morales ou spirituelles. En rédigeant la Vita
                        de son prédécesseur et en incitant les moines de Souvigny à mettre par écrit les miracles réalisés par son
                        intermédiaire (Miracula sancti Maioli), il lance l’hagiographie abbatiale clunisienne.
                        Mais celle-ci n’est pas seulement à usage interne : « Odilon et ses frères
                        […] combinent hagiographie et théologie pour construire une théocratie. Avec
                        les saints, ils pensent ainsi le monde, éduquent le siècle, distinguent
                        maudits et fidèles […] garantissent la paix de l’Ecclesia31. »

                    Odilon ne se limite pas à la
                        mémoire de son prédécesseur. Cluny, c’est une de ses spécificités, prend en
                        charge la mémoire des défunts, des moines et de leurs proches. Les
                        clunisiens sont considérés par les laïcs comme les meilleurs intercesseurs
                        pour le salut des âmes. Pour que cette mémoire devienne collective, vers
                        1030-1033, Odilon institue la commémoration de tous les défunts, qu’il fixe
                        au 2 novembre de chaque année. Cette solennité est étendue, sans doute grâce
                        à Léon IX, à toute la chrétienté avant la
                        mort d’Odilon, à Souvigny, en 1049. Inhumé
                        aux côtés de Maïeul, il est reconnu saint en
                        1063.

                    Avec Hugues de Semur, c’est à nouveau un très long abbatiat qui
                        s’ouvre : pendant soixante ans, de 1049 à 1109, il dirige l’Ecclesia
                            cluniacensis, qui connaît une croissance accélérée. Personnalité de
                        premier plan, proche des empereurs et des papes, il intervient dans les
                        affaires qui agitent la chrétienté. Il met toute son intelligence, son
                        ardeur et son ambition au service de l’institution qu’il dirige et à
                        laquelle il s’identifie ; tourné vers l’action plus qu’Odilon, mais moins ouvert sur la société, il souhaite
                        passionnément la grandeur de Cluny dont il veut faire un modèle.

                    Hugues n’est pas désigné du
                        vivant de son prédécesseur. Mais, en le nommant grand prieur, Odilon l’a mis en position de recueillir les
                        suffrages et c’est par « une acclamation unanime » que les seuls moines de
                        l’abbaye le mettent à la tête de l’Ecclesia cluniacensis. Le
                        22 février 1049, jour de la fête de la chaire de saint Pierre, l’archevêque de Besançon, Hugues de Salins, lui confère la bénédiction abbatiale.

                    Lorsque Hugues accède à la
                        charge suprême, il se trouve à Cluny depuis une dizaine d’années, mais il
                        n’a que vingt-cinq ans. Il est né en 1024, dans une puissante famille du
                            Brionnais, celle des seigneurs de Semur,
                        qui a tissé des liens avec les plus hauts lignages de Bourgogne, d’Italie,
                        de Provence et d’Aquitaine. La haute aristocratie continue à présider aux destinées
                        de Cluny. Ses contemporains louent son intelligence, son autorité, sa
                        culture et sa sainteté de vie. Doté d’une bonne connaissance de l’Écriture,
                        il est peu attiré par les spéculations intellectuelles, préférant mettre
                        l’accent sur l’ascèse, la méditation et la prière. Même si de nombreuses
                        affaires l’ont appelé loin de Cluny, il considère la clôture et la rupture
                        avec le monde indispensables à la vie monastique. Sans doute plus proche de
                            Maïeul que d’Odilon, convaincu comme eux de l’excellence du modèle clunisien
                        et de sa capacité à prendre en charge la rénovation religieuse et morale de
                        la société, il estime nécessaire de renforcer sa présence partout où c’est
                        possible.

                    Cette affirmation de la puissance se fait sur le
                        plan temporel et spirituel. Grâce à l’or venu d’Espagne, Hugues procède, le
                        30 septembre 1088, à la fundatio de la nouvelle église abbatiale, la
                            maior ecclesia, la plus grande église de la chrétienté jusqu’à la
                        reconstruction de Saint-Pierre de Rome, un
                        chef-d’œuvre de l’architecture romane avec un programme iconographique
                        savamment élaboré. Les clunisiens ont entouré de merveilleux les débuts de
                            Cluny III : un moine de Baume, Gunzo,
                        aurait reçu en songe, de saint Pierre et
                            saint Paul, le plan de la future église ;
                        exploité par l’iconographie clunisienne32 et
                        destiné à justifier les énormes dépenses engagées, ce « songe » n’apparaît
                        toutefois qu’avec la rédaction des Vitae consacrées à Hugues, dans
                        les années 1120, c’est-à-dire au moment où Cluny connaît des difficultés
                        financières et essuie les critiques de saint Bernard sur la taille de ses églises et le décor des cloîtres.
                        Pour exalter l’exemplarité clunisienne, Hugues poursuit l’entreprise
                        hagiographique commencée par Odilon et il
                        fait composer des cartulaires. Dans le même temps, de nouveaux coutumiers
                        sont rédigés.

                    Cluny continue à rechercher le soutien des plus hautes
                        autorités. Avec l’empereur Henri III,
                        l’entente est aisée : il s’intéresse à la réforme de l’Église et Hugues
                        devient le parrain de son fils, le futur Henri IV. Tandis que Hugues
                        assiste à des synodes et exerce les fonctions de légat, les papes commencent
                        à prendre le chemin de Cluny, peut-être dès Léon IX, mais la question demeure controversée. C’est aussi en
                        ces années-là que commence à Rome la réforme
                        dite grégorienne ; avec l’arrivée au pouvoir d’Henri IV, s’ouvre un conflit
                        d’une violence sans précédent entre les deux plus hautes autorités de la
                        chrétienté, le pape et l’empereur, qui sont aussi les deux plus fidèles
                        appuis de Cluny.

                    Sans revenir sur ce vaste mouvement, complexe et ambitieux, qui
                        à terme transforme l’Église et la société, pour Cluny les enjeux sont
                        cruciaux. Au-delà du dilemme que lui imposent ses alliés, désormais lancés
                        dans une lutte impitoyable, les objectifs poursuivis par la papauté ne sont
                        pas en totale adéquation avec ceux des moines. La première phase du conflit,
                        connue sous le nom de « querelle des investitures », se clôt par le
                        concordat de Worms en 1122 ; elle oppose Grégoire VII, qui estime indispensable de contrôler la nomination des
                        évêques, à Henri IV, qui ne peut accepter une
                        telle exigence, car dans l’Empire les évêques participent à l’administration
                        impériale. Hugues est sans doute partagé.
                        Certes, il souhaite que les abus (simonie, nicolaïsme) soient bannis et que
                        le clergé séculier entame une vraie réforme, mais il n’a manifesté de
                        critique ni à l’encontre de la nomination des souverains pontifes par
                        l’empereur, ni face à l’Église impériale. Au synode de Reims, en 1050, sa position fut très modérée. Alors que le
                        conflit atteint son paroxysme, il reste discret, ce que
                        ne manque pas de lui reprocher Grégoire VII :
                        « vos paroles sont douces et agréables, mais nous ressentirions une joie
                        bien plus profonde encore si votre charité s’enflammait d’une ferveur plus
                        vive envers l’Église romaine33. » Lorsqu’il confirme, en décembre 1076, les possessions de Cluny et
                        l’exemption, il sollicite un engagement plus net. En vain, semble-t-il.
                        Quels qu’aient pu être les déchirements d’Hugues, il est présent à Canossa, en janvier 1077, lorsque
                            Henri IV vient implorer son pardon ; mais
                        son silence à la reprise du conflit n’est sans doute pas étranger à l’ordre
                        donné, en avril 1079, de rendre des biens à l’évêque de Mâcon ou aux réticences de la papauté face à certaines
                        entreprises clunisiennes en Espagne. Les
                        relations restent cependant cordiales. En mai 1080, Grégoire VII évoque Cluny, « honneur et soutien du Siège
                        apostolique », tandis que les relations entre Hugues et Henri IV se
                            distendent.

                    L’attitude de Cluny face à la réforme grégorienne a suscité des
                        débats. Pour Dom K. Hallinger et H. E. J. Cowdrey, réforme clunisienne et
                        réforme grégorienne constituent les deux aspects d’un même mouvement élaboré
                        à partir d’un même idéal de réforme. Selon E. Sackür et G. Tellenbach, au
                        contraire, les deux entreprises sont différentes, voire contradictoires et
                        M. Pacaut estime que, dès 1080, il y a un malentendu et qu’à la fin du
                        siècle, le pape ne tient plus à ce que les clunisiens jouent les premiers
                        rôles. Ceux-ci ne peuvent qu’adhérer au projet de réforme morale et
                        spirituelle pour le clergé et les fidèles, mais ils ne peuvent admettre que,
                        commencée en s’appuyant sur le monachisme – celui de Cluny, notamment –, la
                        réforme valorise les évêques, au moment où s’affirment leurs dissensions
                        avec l’épiscopat. Les clunisiens persistent à penser que, par leurs vertus
                        qui les rendent proches des anges, les moines, et eux en particulier, sont
                        aptes à encadrer les fidèles, ce qu’ils peuvent faire puisqu’ils sont le
                        plus souvent prêtres. Face à l’affirmation de la suprématie pontificale, qui
                        aboutit au XIIIe siècle à la
                        théocratie pontificale, Cluny est également réservé. Directement rattachée à
                            Rome, l’abbaye peut y trouver une source
                        supplémentaire de prestige ; mais les clunisiens demeurent proches de la
                        position exprimée par Odon : le pape est
                        certes le premier, en vertu du pouvoir des clefs, mais ce n’est pas un
                        monarque. Parallèlement, Cluny commence à s’identifier à Rome.

                    Nonobstant ces divergences, les souverains pontifes confirment
                        l’exemption, tel Léon IX en 1049, et les
                        possessions ainsi que le font Victor II
                        (1055), Étienne II (1058) ou Alexandre II (1063). Grégoire VII étend, en 1076, à des chapelles construites dans le
                        voisinage de l’abbaye, l’immunité et la juridiction exclusive de l’abbé, et
                        il confirme le droit de percevoir les dîmes. En 1080, il rappelle que la
                        liberté dont jouit Cluny lui a été concédée par le Saint-Siège. Les clunisiens se hissent au sommet de la chrétienté lorsque Eudes de Châtillon, qui fut grand prieur de Cluny, avant
                        d’être envoyé à Rome où Grégoire VII l’éleva à la dignité de cardinal-évêque
                        d’Ostie vers1080, devient le pape Urbain II
                        en mars 1088. Entre Cluny et Rome, les relations deviennent encore plus
                        étroites, Urbain II évoque une « parenté spéciale » ; au cours du long
                        périple parfois qualifié de « voyage en terre clunisienne », qu’il effectue
                        dans le sud du royaume de France entre août 1095 et août 1096, et dont le
                        moment majeur fut, depuis Clermont, le
                        27 novembre 1095, l’appel à la première croisade, Urbain II séjourne dans
                        son ancienne abbaye et dans nombre de ses dépendances. Au cours de son
                        pontificat, il délivre une vingtaine d’actes pour son ancien monastère, si
                        certains demeurent ponctuels (soumission de nouveaux établissements, rappels
                        à l’ordre, défense de droits, éloge des moniales de Marcigny) ou participent à l’élaboration de la mémoire
                        clunisienne (élévation des reliques de Maïeul), plus déterminantes sont ses confirmations de privilèges, qui
                        interviennent à quatre moments clés – une en 1088, deux en 1095 et une en
                        1097 – qui scandent la montée en puissance de l’Ecclesia
                        cluniacensis. Le privilège de 1088 est d’abord une confirmation de la
                        liberté, de l’immunité, de l’autorité accordées par ses prédécesseurs, de la
                        capacité à accueillir quiconque souhaite une vie plus rigoureuse et de la
                        reconnaissance de ne relever, en matière de justice, que du Saint-Siège ;
                            Urbain II marque sa déférence envers
                        Cluny et Hugues, qui l’a éveillé à la vie
                        monastique, en lui accordant l’usage des pontificalia, c’est-à-dire
                        le droit de porter la mitre épiscopale lors des processions et des messes
                        solennelles, et de revêtir pour huit fêtes, dont celle de la Dédicace de
                        l’église, la dalmatique, les gants et les sandales. Ces mesures sont
                        réitérées par le privilège délivré lors du concile de Plaisance (mars 1095), auquel s’ajoute une
                        intervention pour valoriser Odon. Plus
                        emblématique est le privilège qu’il concède le 25 octobre 1095, alors qu’il
                        séjourne à Cluny et procède à la consécration des autels majeur et
                        matutinal*, accompagné de prélats qui consacrent trois autels dans
                        l’abbatiale en chantier. Moment de gloire, que Cluny s’est plu à célébrer et
                        à inscrire dans sa mémoire34
                        (Voir image p. 354). Ce privilège de facture inhabituelle – sous forme d’un
                            sermon35 – délimite le « ban
                        sacré* », ce qui confère à Cluny une juridiction de type épiscopal. Le ban,
                        circonscription de référence de la justice abbatiale, englobe le monastère,
                        la villa et le burgus (bourg)
                        de Cluny et toute infraction est passible d’excommunication. C’est un
                        privilège considérable, demeuré unique dans l’histoire du monachisme.
                        L’abbaye est au fait de sa puissance. Elle en obtient une reconnaissance
                        éclatante lorsque le 9 janvier 1097, après avoir évoqué Cluny comme « port
                        du salut et de la piété », il s’adresse aux moines en reprenant
                        les paroles du Christ aux apôtres, « Vous êtes la lumière du monde » (vos
                            estis lux mundi, Matth, 5, 14)36.
                        La formule va avoir une grande postérité à Cluny. Nonobstant cette grande
                        bienveillance, Urbain II ne manque pas
                        d’imposer à Cluny certaines limites pour faire respecter les droits des
                        évêques et il n’oublie jamais qu’il est le souverain pontife en charge de la
                        réforme de l’Église selon les principes grégoriens. En 1100, l’Ecclesia
                            cluniacensis est à l’aube d’une mutation décisive. Si Pascal II confirme que l’exemption s’applique à tous
                        les établissements, il réduit ces derniers, hormis quelques-uns, au rang de
                        prieurés, ce qui revient à exalter l’autorité de la maison mère et de
                        l’abbé. En 1106, il célèbre Noël à Cluny.

                    Pressent-il l’affaiblissement du pouvoir impérial ? Est-il
                        simplement sensible aux évolutions qui s’accomplissent au nord de la Loire,
                        où le pouvoir royal entreprend, vers 1075-1080, une lente réaffirmation ? En
                        nouant des relations avec le roi des Francs, Philippe Ier, et avec Guillaume le
                            Conquérant, roi d’Angleterre depuis 1066, Hugues ouvre de nouveaux horizons à ses moines. En Mâconnais,
                            Bourgogne, Nivernais, Bourbonnais, Auvergne, Dauphiné ou
                            Provence, le réseau déjà existant se
                        densifie et l’implantation s’accélère dans le sud-ouest du royaume, en
                            Saintonge et en Aquitaine. Plus décisive pour l’avenir est la percée que les
                        clunisiens opèrent en direction du Bassin parisien et des régions
                        septentrionales, y compris l’Angleterre.
                        Cluny n’agit que très peu en Germanie, mais
                        intervient en Catalogne et en Castille et se
                        renforce en Lombardie. Avec la fondation par
                        Hugues de Semur, sur des biens familiaux, de Marcigny en 1055, Cluny s’ouvre aux moniales. De nouveaux
                        équilibres se dessinent au sein de l’Ecclesia cluniacensis.

                    Parallèlement, le domaine foncier et les revenus connaissent la
                        même progression. En ordonnant aux laïcs de se dessaisir des églises qu’ils
                        tiennent illégalement, les réformateurs grégoriens font passer des centaines
                        de paroisses avec leurs revenus (dîmes, casuel) sous la tutelle de Cluny et
                        de ses dépendances. Tous les conciles de la fin du XIe siècle rappellent aux moines qu’ils ne peuvent
                        les desservir, qu’ils doivent présenter le desservant, un clerc séculier, à
                        l’évêque qui accorde l’investiture, mais l’enjeu financier demeure. Sur ce
                        plan, Cluny est un des grands bénéficiaires de la réforme grégorienne. Les
                        laïcs préfèrent s’assurer des prières des moines, ce qui alourdit le
                        contentieux avec les évêques, déjà irrités par des privilèges qu’ils jugent
                        exorbitants. Ceux de Mâcon ne peuvent
                        admettre l’exemption, mais chacune de leurs tentatives pour s’y opposer se
                        heurte au pape. Lorsqu’en 1062, Drogon fait occuper des domaines de
                        l’abbaye, Alexandre II lui envoie son légat
                            Pierre Damien, cardinal-évêque d’Ostie ; et c’est Pierre,
                        cardinal-évêque d’Albano et légat de
                            Grégoire VII, qui met un terme aux
                        plaintes de Landry de Berzé et qui condamne les chanoines de Mâcon, qui ont
                        attaqué l’archevêque de Vienne venu pour
                        ordonner des moines.

                    Le long – trop long ? – abbatiat
                            d’Hugues de Semur est perçu comme un
                        temps d’apogée. Le prestige de Cluny est considérable, mais derrière une
                        façade brillante des difficultés se profilent. L’ambition d’Hugues est
                        immense, il la met au service de Cluny et se confond avec l’institution
                        qu’il dirige (plusieurs membres de sa famille entrent à Cluny ou à
                            Marcigny), mais il ne saisit pas
                        l’importance du « nouveau monachisme » et ce qu’implique l’essor des
                        chartreux, des cisterciens ou des prémontrés. L’abbaye « est, sur le plan
                        monastique et religieux, prisonnière de sa propre histoire, dont elle se
                        fait une image et sur laquelle elle fonde une idéologie qui exalte d’abord
                        sa puissance37 ».

                    Inhumé derrière l’autel matutinal de la maior ecclesia,
                        Hugues est, si l’on tient compte des incertitudes qui entourent la sépulture
                        de Bernon et de la faible importance accordée
                        à Aymard, le premier grand abbé à reposer à
                        Cluny. Il ne semble pas avoir été honoré avant 1120, date de sa
                        canonisation.

                

                
                
                    
                        La constitution du second réseau de dépendances
                    

                    Les années 1020-1030 ouvrent une nouvelle phase dans l’expansion
                        clunisienne. Sa progression se double d’un changement de nature, d’où
                        l’expression de « second réseau » pour désigner les implantations réalisées
                        depuis ces années-là38.
                        De trente-huit en 998, on passe à plus de soixante-dix établissements en
                        1049 et sans doute à un peu plus d’un millier vers 1110-1120. En parallèle
                        avec l’abbaye mère, les prieurés étoffent leurs dépendances ; l’ampleur de
                        cette croissance exclut d’en rendre compte dans le détail, d’autant que la
                        part grandissante de l’essaimage multiplie les petits prieurés ruraux. Nous
                        nous limiterons aux aspects essentiels, mais nous inclurons les quelques
                        implantations réalisées sous Pons de Melgueil, soit jusque vers 1120, car elles participent du même mouvement.

                    Si le diocèse de Mâcon n’offre
                        plus beaucoup de possibilités, hormis pour quelques petits établissements
                            (Beaumont-sur-Grosne, Malay, Berzé,
                            Saint-Gengoux, Lugny), il en va différemment de celui de Lyon où Cluny reçoit, peu après l’an Mil, l’abbaye de
                            Nantua, qui lui apporte plus de vingt
                        prieurés et le droit de collation sur près de soixante églises. Lorsque
                            Grégoire VII décide en 1076, sous
                        prétexte de restaurer la discipline, de soumettre Gigny à Cluny, c’est l’abbaye de Bernon, d’où sont venus les premiers moines – ce que
                        l’historiographie clunisienne omet volontiers – qui se retrouve sous
                        tutelle, qu’elle dispose d’une trentaine de dépendances dans les diocèses de
                            Lyon, Besançon, Genève et Grenoble, et
                        d’autant d’églises, n’est pas négligeable.

                    C’est un peu tardivement, mais fermement, que les clunisiens
                        abordent la Bourgogne du Nord. Près de
                            Mesvres et Luzy, ils ont obtenu de l’évêque d’Auxerre, qui est aussi
                        comte de Chalon, Saint-Marcel-lès-Chalon et Paray en
                        999, avec le droit de collation sur plus de trente églises, puis Saint-Cosme
                        et Saint-Damien, à Chalon, ce qui à terme leur permet de s’installer à Gevrey. En 1026, non sans résistance de la part
                        des moines et de l’évêque d’Autun, ils
                        prennent en charge l’abbaye de Vézelay.
                            Odilon reçoit Bourbon-Lancy vers 1030, puis Saint-Sauveur de Nevers en 1045. Mais il revient à
                            Hugues de Semur de créer, en 1055 à
                            Marcigny, le premier prieuré de moniales.
                        De l’évêque d’Auxerre, Cluny reçoit en 1059 sa troisième fille :
                            La Charité-sur-Loire, appelée à devenir
                        une des maisons les plus dynamiques. à la fin du XIe siècle, sans doute vers 1087-1090, l’abbaye de
                        Saint-Vivant de Vergy, avec ses vingt-cinq
                        églises et son réseau de dépendances, devient un des points forts de la
                        présence clunisienne en Bourgogne.
                            Charolles est obtenu vers 1105.

                    Très présents en Provence, les
                        clunisiens ne peuvent escompter d’apports majeurs ; hormis l’abbaye de
                            Saint-Gilles, remise en 1066, c’est grâce
                        à la restitution d’églises que se fait leur progression, d’où une pléthore
                        de petits prieurés. On peut citer : Beaujeu,
                            Ventavon, Malaucène, Saint-André de Gap,
                            Sarrians, Saint-Marcel-lès-Sauzet, Saint-Pons de Nice, Sorgues, Goudargues, Lavars,
                            Pelleautier, auxquels s’ajoutent
                            Grignan, Saint-Firmin, Barret-le-Bas, Veynes, Fos, Les Aumades et
                            Caseneuve, Chabeuil, Guillestre,
                            Sainte-Jalle et Sainte-Luce. Très diffus, le réseau provençal s’étoffe
                        jusqu’au XIVe siècle. Lagrand est rattaché en 1365. Dès la fin du
                            Xe siècle, Cluny s’installe à
                            Vizille et, grâce à l’impératrice Adélaïde, à Saint-Victor de Genève. Le
                            XIe siècle lui apporte Arbin, Peaugres,
                            Domène, Bellevaux-en-Bauges, Barraux,
                            Allevard, Aiguebelle, Avallon, Le Touvet, Le Bourget,
                            Innimond, Valbonnais et Contamine-sur-Arve,
                        maisons auxquelles il convient d’ajouter les dépendances de Nantua, de Gigny et
                        de Payerne. à la fin du siècle, l’évêque Guy
                        de Faucigny lui remet une soixantaine d’églises.

                    Le royaume de Bourgogne est un
                        espace familier pour les clunisiens ; dans le diocèse de Lausanne, après
                            Romainmôtier et Payerne, ils s’installent à Bevaix, Rougemont, Rüeggisberg, Villars-les-Moines,
                            Corcelles, l’Île-Saint-Pierre, avant d’obtenir Baulmes, Vallorbe puis
                            Bargenbrügg en 1140. Mais ce n’est que
                        peu avant son rattachement à l’Empire, en 1032, qu’ils abordent le diocèse de Besançon, terre d’élection du
                        monachisme depuis les Pères du Jura et saint Colomban. Plus de quarante prieurés s’y épanouissent, parmi lesquels :
                            Port-sur-Saône, Vaux-sur-Poligny, Ruffey,
                            Frontenay, Chambornay-les-Pins, Lay-Dampvautier, Mièges, Saint-Nicolas
                            de Bracon, Mouthier-Haute-Pierre, Vaucluse,
                            Morteau, Chaux-lès-Clerval et Lieu-Dieu. Outre les
                        six prieurés dépendant de Gigny, la présence
                        clunisienne dans ce diocèse se trouve renforcée par l’annexion de l’abbaye
                        de Baume au milieu du XIIe siècle.

                    Tout en confortant leur présence dans l’espace germanique, les
                        clunisiens se cantonnent dans sa partie occidentale. Parmi les principales
                        maisons, citons Dammarie-sur-Saulx,
                            Vandœuvre-lès-Nancy, Froville, Relanges,
                            Thicourt, Selz (fondée par l’impératrice Adélaïde, mais où Cluny n’a pas la plénitude des droits), Colmar, Villars-les Moines, Rüeggisberg, Saint-Alban
                            de Bâle, Zell/Saint-Ulrich, Altkirch,
                            Froidefontaine, Hettiswil, Rimsingen. Des moniales
                        sont accueillies à Feldbach et à Sölden. à la fin du XIe siècle, en Lombardie, Grégoire VII leur confie
                        San Benedetto di Polirone, tandis qu’ils s’installent à Pontida, San Gabriele di Cremona,
                            Vertemate, Robbio, Castelletto, San Marco di Lodi, Besate, Cantù.

                    Dans la péninsule Ibérique, hormis quelques maisons dans le
                        comté de Barcelone (Camprodon, Casserres, Clara,
                        Saint-Paul de Fenouillet, Arles-sur-Tech), vingt-cinq prieurés se concentrent dans
                        les royaumes de Navarre et de León-Castille
                        dont Najera, Santa Columba de Burgos, San Miguel de Escalada, Cardeña, Carrión
                            de los Condes, Fromista, San Isidor de Dueñas,
                            Astorga, Villafranca del Bierzo, Villaverde de Abadia, Valverde, Pombeiro, Vimieiro,
                            Xubia, Cornellana. Les prieurés de Coimbra
                        et Zamora relèvent de La Charité-sur-Loire et de Marcigny.

                    C’est dans le royaume de France et en Angleterre qu’interviennent les changements les plus décisifs. En
                            Auvergne, d’où est originaire Odilon, si l’expansion profite essentiellement à
                            Sauxillanges et à Souvigny qui développent leur propre réseau, elle n’exclut pas
                        d’autres initiatives qui font passer Bort,
                            Thiers, Saint-Flour, Ris, Chaudesaigues, et même l’ancienne abbaye de Mozac, sous la tutelle de Cluny. En 1025, Odilon
                        fonde un prieuré à Lavoûte-Chilhac ; dédié à la sainte Croix, le prieuré a
                        une vocation d’abord familiale : assurer le salut des Mercœur et de leurs
                            proches39. Lorsque le duc
                        d’Aquitaine, en 1010, demande à Odilon de restaurer l’abbaye de
                            Saint-Jean d’Angély, c’est l’ouest du
                        royaume qu’il ouvre aux moines noirs. Sous couvert de rénovation, Hugues prend en charge Saint-Martial de Limoges (1062), Montierneuf à Poitiers (1082),
                        Saint-Eutrope de Saintes (1081). Mais, dans
                        le même temps, les établissements se multiplient en Poitou (Mougon), en Quercy
                            (Carennac, Figeac) et dans le diocèse de Saintes, qui devient une
                        terre d’élection (Barbezieux, L’Île-d’Aix, Saint-Georges-de-Didonne). Ils poursuivent leur progression vers le sud, en
                        direction de la vallée de la Garonne et du comté de Toulouse : après qu’ils ont reçu du comte l’abbaye de
                            Moissac en 1053 et celle de Lézat en 1073, l’évêque leur remet La Daurade en
                        1078.

                    à partir des années 1060, l’avancée des clunisiens se porte sur
                        le Bassin parisien. Après Longpont et
                            Pont-aux-Moines, Philippe Ier leur confie la
                        collégiale de Saint-Martin-des-Champs qui,
                        transformée en prieuré en 1077, devient la quatrième fille de Cluny : ce
                        faisant, le roi les installe à Paris, où ils tiennent également Saint-Julien-le-Pauvre. C’est un réseau bien différent de celui du « vieux pays
                        clunisien », que les moines tissent en quelques années dans les diocèses de
                        Paris (avec Gournay-sur-Marne en 1122),
                        Senlis (Saint-Arnoul de Crépy), Meaux
                            (Nanteuil-le-Haudouin), Soissons
                            (Coincy), Beauvais
                            (élincourt-Sainte-Marguerite,
                            Saint-Leu-d’Esserent) et Amiens
                            (Abbeville, Lihons-en-Santerre). Les implantations se font à l’initiative
                        de l’abbaye mère ou de deux de ses filles, La Charité-sur-Loire et Saint-Martin-des-Champs. Dans les années 1070-1082 les établissements sont
                        immédiatement rattachés à l’abbaye de Cluny, alors que par la suite,
                        jusqu’aux années 1150, l’expansion se poursuivant sous Pierre le Vénérable, ils ne sont que médiatement dépendants,
                        relevant soit de prieurés régionaux (Coincy,
                        Saint-Arnoul de Crépy), soit des deux filles susnommées. D’une phase à
                        l’autre, la qualité des donateurs change, à l’implication des comtes succède
                        celle des évêques et des seigneurs locaux40.

                    à partir de là, les moines se déploient vers l’ouest, mais sans
                        guère dépasser le diocèse de Chartres (Roinville, Happonvilliers,
                            Gassicourt, Nogent-le-Rotrou), et vers l’est en direction de la
                            Champagne, où ils trouvent un accueil
                        favorable dans les diocèses de Troyes (Gaye,
                            Sézanne) et de Langres (Marmesse, Colombey-les-Deux-églises). L’expansion gagne aussi les régions plus
                        septentrionales, intégrant l’abbaye Saint-Saulve à Valenciennes avant
                        d’atteindre le diocèse de Liège (Namèche,
                            Bertrée, Saint-Séverin-en-Condroz).

                    C’est à Guillaume le Conquérant
                        que Cluny doit son installation en Angleterre. Vers 1080 Saint-Pancrace de Lewes devient
                        la cinquième fille. Avec un peu moins de quarante prieurés y compris en
                        Écosse (Paisley) et au Pays de Galles
                            (Malpas, St Clears), l’expansion est le fait de l’abbaye mère (Montacute, Thetford,
                            Lenton) et de ses trois filles :
                            La Charité-sur-Loire (Monch Wenlock, Bermondsey,
                            Pontefract, Daventry, Northampton),
                            Saint-Martin-des-Champs (Barnstaple, St Clears) et Lewes qui, dès 1089, essaime
                        à Castle Acre.

                    Vers 1110-1120, le réseau de l’Ecclesia
                            cluniacensis est en place, les apports à venir sont mineurs. C’est
                        une familia, une communauté répartie en de nombreuses maisons, sous
                        l’autorité d’un abbé qui doit les visiter régulièrement. Cette autorité
                        s’est renforcée lorsque le pape Pascal II, en
                        1100, a réduit les dépendances au rang de prieurés, avec obligation pour ces
                        derniers d’accepter le prieur choisi par l’abbé de Cluny. Seules quelques
                        abbayes gardent leur titre (Vézelay,
                            Saint-Gilles, Saint-Jean d’Angély, Moissac,
                            Maillezais, Saint-Martial de Limoges, Montierneuf, Saint-Cyprien de Poitiers, Figeac, Saint-Germain d’Auxerre, Mozac, Saint-Bertin), mais plusieurs, dès le
                            XIIe siècle, tentent de
                        retrouver leur autonomie.

                    Cet ensemble n’est ni uniforme ni homogène : différents par
                        leur origine, leurs effectifs, leur temporel et leurs revenus, les prieurés
                        sont tributaires du contexte politico-religieux. Longtemps, les abbés
                        privilégient les contrées du sud, empreintes de romanité, où ils se meuvent
                        à l’aise au sein de structures socio-économiques qu’ils connaissent bien. Hugues ne cache pas ses réticences à l’idée
                        d’envoyer des moines en Angleterre et
                        l’implantation dans le Bassin parisien ne peut être dissociée de
                        l’affermissement de l’autorité capétienne.
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                                M. Lauwers, F. Mazel, I. Rosé, Presses universitaires de Rennes,
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                            3.  Annales Laubienses, Monumenta
                                    Germaniae Historica Scriptores, 1826, rééd. 1963, IV,
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                                    L’Abbaye de Baume-les-Messieurs, Lons-le Saunier, Marque
                                Maillard, 1978.
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                                est le fils d’un comte d’Aurillac ; ami de Guillaume d’Aquitaine, il
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                                directe de Saint-Pierre de Rome, ce qui le fait apparaître comme une
                                anticipation de celui de Cluny.

                        

                        
                        	
                            9.  Bullarium sacri ordinis
                                    cluniacensis, éd. p. Simon, Lyon, 1680, p. 1. Afin de ne pas
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                                toutes les références aux actes pontificaux, sauf mention contraire,
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                                    Cluny. Onze siècles de rayonnement, s.d. N. Stratford,
                                Paris, Éditions du patrimoine, Centre des monuments nationaux, 2010,
                                p. 22-26 (ici p. 26).

                        

                        
                        	
                            12.  Cartulaire A, BNF nouv. acq. lat.
                                1497.

                        

                        
                        	
                            13.  Le Chronicon de François de Rivo est une
                                chronique rédigée à Cluny, à la fin du XVe siècle, à l’instigation de l’abbé Jacques d’Amboise ; il
                                présente une version de l’histoire de Cluny telle qu’on veut la
                                donner à voir à la fin du Moyen Âge. Il a été édité par Dom
                                M. Marrier et A. Duchesne, Bibliotheca cluniacensis, 1614,
                                rééd. Mâcon, Protat, 1915 [citée désormais BC],
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                            15.  B. H. Rosenwein, To be the
                                    Neighbor of Saint Peter. The Social Meaning of Cluny’s Property,
                                    909-1049, Ithaca et Londres, Cornell University Press,
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                            16.  D. Iogna-Prat « Saint Maïeul de
                                Cluny le Provençal, entre histoire et légende », Saint Maïeul,
                                    Cluny et la Provence,
                                Mane, Les Alpes de Lumière, 1994, p. 9.

                        

                        
                        	
                            17.  Dans l’histoire de la Provence, d’aucuns évoquent la
                                « guerre menée au nom de saint Maïeul », M. Zimmermann (éd.), Les
                                    Sociétés méridionales autour de l’an Mil. Répertoire de
                                    sources et documents commentés, Toulouse, CNRS Éditions,
                                1992, p. 395-397.

                        

                        
                        	
                            18.  Dans la Vita qu’il compose,
                                Odilon relate « comment la Provence infestée de loups a été libérée
                                de ce fléau grâce au courage et à la ruse de Fouquier, le propre
                                père de Maïeul. Et Odilon de jouer sur les correspondances : le
                                père, Fouquier, annonce le fils, Maïeul, et les loups, un fléau plus
                                redoutable encore : les Sarrasins. Maïeul, capturé puis libéré, est
                                un nouveau Christ ; les Sarrasins, de nouveaux Juifs ; la capture du
                                saint entraîne la ruine des Sarrasins, comme la mort du Christ a
                                signifié la ruine des Juifs… », D. Iogna-Prat « Saint Maïeul
                                de Cluny le Provençal, entre histoire et légende », art. cit.,
                                p. 11.
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                                    Ecclesia. Der cluniacensische Klosterverband (10.-12.
                                    Jahrhundert), Munich, Wilhelm Fink Verlag, 1998.

                        

                        
                        	
                            20.  F. Demotz, « De l’alliance
                                politique à l’affinité spirituelle : l’amitié entre les rois de
                                Bourgogne et les abbés de Cluny », art. cit. p. 252.

                        

                        
                        	
                            21.  Romainmôtier. Histoire de
                                    l’abbaye, publié sous la direction de J.-D. Morerod avec la
                                collaboration de L. Auberson, Y. Dahhaoui, F. De Icco, J.-P. Felber
                                et M. Gaudard, Lausanne, Bibliothèque historique vaudoise, 2001.

                        

                        
                        	
                            22.  Cinq monastères sont qualifiés de
                                « filles » : Souvigny, Sauxillanges, La Charité-sur-Loire,
                                Saint-Martin-des-Champs et Lewes. Le titre est honorifique.

                        

                        
                        	
                            23.  F. Demotz, « De l’alliance
                                politique à l’affinité spirituelle : l’amitié entre les rois de
                                Bourgogne et les abbés de Cluny », art. cit., p. 253.

                        

                        
                        	
                            24.  B. H. Rosenwein, « Le domaine
                                clunisien en Provence
                                (909-1049) », Saint Maïeul, Cluny et la Provence, op. cit.,
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                            25.  Trente-huit établissements,
                                auxquels s’ajoutent une cinquantaine d’églises et de chapelles.

                        

                        
                        	
                            26.  M. Pacaut, L’Ordre de Cluny,
                                    op. cit., p. 117. Pour le texte de la bulle,
                                    cf. Bullarium sacri ordinis cluniacensis, p. 10.
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                                    société aux XIe-XIIe siècles dans la région mâconnaise, Paris, École
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                            28.  G. Constable, « Cluny in the
                                Monastic World of the Tenth Century », Il Secolo di ferro : Mito
                                    e realtà del secolo X, Spolète, 1991 (Settimane di Studio
                                del Centro Italiano di Studi sull’Alto Medioevo 38), p. 391-437 (ici
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                            29.  D. Iogna-Prat, « Coutumes et
                                statuts clunisiens comme sources historiques (ca
                                990-ca 1200) », Revue Mabillon, n.s., t. 3 (= t. 64),
                                1992, p. 23-48 (ici p. 32). Pour le texte de la bulle,
                                    cf. Bullarium sacri ordinis cluniacensis, p. 8-9.

                        

                        
                        	
                            30.  Il a longtemps été admis que
                                l’abbaye de Fleury-sur-Loire avait bénéficié, avant Cluny, d’une
                                bulle d’exemption, mais celle-ci est maintenant considérée comme un
                                faux forgé par Abbon, M. Mostert, « Die Urkunden-fälschungen Abbos
                                von Fleury », Fälschungen im Mittelalter, Internationaler
                                Kongress der Monumenta Germanie Historica, Munich, Teil IV
                                (Diplomatische Fälschungen, II), 1986, Hanovre, 1988 (MGH,
                                Schriften, 33, IV), p. 287-318.

                        

                        
                        	
                            31.  D. Iogna-Prat, « Hagiographie,
                                théologie et théocratie dans le Cluny de l’an Mil », Les
                                    Fonctions des saints dans le monde occidental
                                        (IIIe-XIIIe siècle), Actes du colloque organisé par l’École
                                française de Rome, 1988,
                                Rome, 1991 (Collection de l’École française de Rome, 149),
                                p. 241-257 (ici, p. 257).

                        

                        
                        	
                            32.  « Le songe de Gunzo » figure dans
                                le manuscrit BNF, latin 17716, fol. 43, réalisé à l’initiative de
                                l’abbé Guillaume d’Alsace, au
                                début du XIIIe siècle.

                        

                        
                        	
                            33.  M. Pacaut, L’Ordre de Cluny,
                                    op. cit., p. 150.

                        

                        
                        	
                            34.  Cette consécration est le thème
                                d’une des enluminures du manuscrit BNF, latin 17716. Trois chapelles
                                sont consacrées par les archevêques Hugues de Lyon, Daimbert de Pise
                                et le cardinal-évêque Bruno de Segni.

                        

                        
                        	
                            35.  D. Méhu, Paix et communautés
                                    autour de l’abbaye de Cluny, Xe-XVe siècle, Presses
                                universitaires de Lyon, 2001, p. 152.
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                                bulle, cf. Bullarium sacri ordinis cluniacensis, p. 30.

                        

                        
                        	
                            37.  M. Pacaut, L’Ordre de Cluny,
                                    op. cit., p. 178.
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                                    fonctionnement des réseaux monastiques et canoniaux,
                                Saint-Étienne, CERCOR, 1991, p. 43-51.

                        

                        
                        	
                            39.  Sur ce prieuré, voir Odilon de
                                    Mercœur, l’Auvergne et Cluny. La « Paix de Dieu » et l’Europe de
                                    l’an Mil, Actes du colloque de Lavoûte-Chilhac, Créer,
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                            40.  Ph. Racinet, « Les maisons de
                                l’ordre de Cluny au Moyen Âge. Évolution et permanence d’un ancien
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